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I. INTRODUCTION GENERALE  

I.1. Présentation de l’OLUCOME 

L’Observatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques 
« OLUCOME » est une organisation sans but lucratif agréée le 27/12/2002 par ordonnance 
ministérielle n°530/1024. Il est né d’un constat, qui a suscité l’attention des membres 
fondateurs de l’étendue sans cesse croissante de la corruption et de la mauvaise gestion des 
ressources matérielles, économiques, humaines, financières et naturelles du Pays, bref de la 
mauvaise gouvernance dans tous les domaines. 

I.2.  Missions 

Les objectifs de l’OLUCOME se retrouvent dans l’article 4 de ses statuts qui stipule que cette 
organisation sans but lucratif et non gouvernementale a comme objectif de lutter contre le 
fléau de la corruption et des malversations économiques. A cet effet, il s’est engagé à : 

- Définir des standards de transparence et de responsabilisation pour les pouvoirs publics, le 
secteur privé, la société civile et les institutions internationales dans le pays ; 

- Promouvoir la morale au sein des services publics et privés ; 

- Promouvoir la mise en pratique des dispositions claires et sans ambiguïtés sur les conflits 
d’intérêts, 

- Promouvoir l’établissement de solides pratiques comptables opportunes et conformes aux 
normes internationales de comptabilité et d’audit ; 

- Promouvoir la création des systèmes de gestion des données fiables ; 

- Diffuser des procédures de contrôle pour les marchés publics ; 

- Promouvoir l’indépendance de la magistrature dévouée à faire respecter l’Etat de droit ; 

- Mettre à jour le répertoire des accords d’entraide judiciaire et contribuer à leur ajustement ; 

- Promouvoir la mise sur pied des règles contre le blanchiment d’argent ; 

- Lutter pour que de lourdes dettes contractées par des élites corrompues incombent à la seule 
population ; 

- Promouvoir et encourager les recours collectifs en justice remettant en cause les décisions 
administratives abusives ; 

- Contribuer à la lutte contre l’impunité dont les coupables de la corruption et des 
malversations bénéficient ; 

- Lancer et proposer des programmes d’éthique ; 
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- Elaborer et proposer des méthodes destinées à informer la population sur les contrats 
coûteux avant leur signature ; 

- Améliorer le bien-être de la population en général et des pauvres en particulier ; 

- Atteindre un niveau acceptable de justice sociale garantie par l’Etat de droit. 

L’OLUCOME s’est fixé comme objectif global de combattre la corruption et les 
malversations économiques et financières commises au Burundi en vue de contribuer à la 
promotion de la bonne gouvernance, seule garante d’un développement durable et intégral du 
pays.    

La protection de la chose publique est recommandée à toute la population  par la constitution 
burundaise à l’article 69 : «  les biens publiques sont sacrés et inviolables. Chacun est tenu de 
les respecter scrupuleusement et de les protéger. Chaque Burundais a le devoir de défendre le 
patrimoine de la  Nation. 

Tout acte de sabotage, de vandalisme, de corruption, de détournement, de dilapidation, ou tout 
autre acte qui porte atteinte aux biens publics est réprimé dans les conditions prévues par la 
loi. » 

Pour gagner ce pari, l’Observatoire dispose deux lignes vertes à savoir 22 25 20 20  et 
78 853 004 grâce auxquelles toute personne peut joindre le service d’écoute et dénoncer tout 
acte relatif à la corruption ou aux malversations économiques diverses.  

II. REALISATIONS SOUS DIVERS AXES.  

Les  réalisations de l’OLUCOME au cours de l’année 2008 s’articulent autour des axes 
suivants :  

- Sensibilisation  

- Dénonciations 

- Enquêtes 

- Législation  

- Suivi de l’élaboration, de l’exécution et du  contrôle de la loi des finances   

- Formations et information  

- Développement du partenariat  

- Conception et élaboration des outils supports 

- Etude sur les sujets de corruption 



 

��������������������������������������������������� ���������������
������	
�����
����

�����
����	�������
�����
������ 	�����	
�����������������

�������������	����
�	������������

5 

 - Suivi- évaluation des actions de l’OLUCOME 

- Protection de l’environnement  

II.1. LA  SENSIBILISATION  

La  sensibilisation est une action qui occupe une place de choix  parmi les activités de 
l’OLUCOME. L’objectif de cet axe est d’amener la population à prendre conscience de 
l’intérêt de la protection de la chose publique. En effet, comme la chose publique  appartient à 
la population, celle-ci a le devoir civique de dénoncer tous les actes de corruption et/ ou de 
malversations économiques.  

Sous cet angle, six  projets ont été initiés et exécutés, à savoir : 

1° Projet d’installation des panneaux de sensibilisation contre la corruption et les infractions 
connexes en Mairie de Bujumbura. 

Grâce au financement de l’Ambassade des Etats Unis, l’OLUCOME a pu élaborer des 
messages de sensibilisation contre la corruption en Français et en Kirundi et les transcrire sur 
les panneaux installés dans les localités suivantes : 

- Stade Prince Louis RWAGASORE ; 

- Port de Bujumbura ; 

- Channic : jonction route de l’Aéroport et celle de Bujumbura –Uvira ; 

- Espace situé entre le Ministère des Finances et le Palais de la justice ; 

- Rond point du boulevard du 28 novembre et la chaussée Prince Louis Rwagasore tout près 
de la Nonciature ; 

- Rond point Gare du Nord au Nord-Est du quartier 6, Ngagara ; 

- Route Bujumbura Rumonge vers la sortie de la commune Musaga ; 

- Jonction Boulevard du 28 novembre et Route Musaga : Place du soldat inconnu en face du 
Ministère à la Présidence chargé de la Bonne Gouvernance. 

Après l’installation de ces panneaux qui contiennent l’image montrant le faussé existant entre 
les riches et les pauvres à cause du fléau de la corruption, des dénonciations par voie 
téléphonique n’ont cessé de parvenir aux bureaux de l’OLUCOME et certains affirment avoir 
pris connaissance des numéros de contact sur les panneaux installés sur les lieux publics. 



 

��������������������������������������������������� ���������������
������	
�����
����

�����
����	�������
�����
������ 	�����	
�����������������

�������������	����
�	������������

6 
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Panneau  de sensibilisation contre la corruption  installé au rond point du boulevard du 28 
novembre et la chaussée Prince Louis Rwagasore tout près de la Nonciature ; 

2°. Les procédures d’accès aux actes d’Etat-civil. 

En partenariat avec le Projet « USAID- Burundi Policy Reform », l’ OLUCOME a mis en 
place dix panneaux de sensibilisation et d’information sur les procédures d’accès aux 
actes d’Etat-civil dans dix provinces du pays. Il s’agit de Bujumbura Mairie, Bubanza, 
Kayanza, Ngozi, Muyinga, Gitega, Rutana, Makamba (Nyanza-lac), Bururi (Rumonge) et 
Muramvya. 

 

Panneau  de sensibilisation  sur les procédures d’accès aux actes d’Etat-civil installé   au 
chef lieu de la Commune  NYANZA -LAC. 

3° Projet de sensibilisation des membres des OSC anti-corruption  et des  administratifs 
locaux. 

Suite à un partenariat entre le Projet « USAID- Burundi Policy Reform » et l’ OLUCOME, il 
a été organisé une série de formations des membres des associations de la société civile qui 
luttent contre la corruption et les infractions connexes. Il s’agissait de LIBAC, FOCODE 
CHIRO,… et des  administratifs à la base. 
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 Après une formation des formateurs, les autres formations se sont déroulées dans les 
provinces de Bujumbura Mairie regroupant les provinces de Bujumbura, Bujumbura Mairie, 
Bubanza et Cibitoke ; Muyinga regroupant les provinces de Cankuzo, Muyinga et Karusi ;  
Ngozi regroupant les provinces de Kayanza, Ngozi, et Kirundo ; Makamba regroupant les 
provinces de Rutana, Bururi, et Makamba et une autre à Gitega qui regroupait les provinces 
de Muramvya, Gitega, Mwaro et Ruyigi.  

Ils  ont été formés sur : 

- « les procédures administratives et financières des communes » 

- « le nouveau code des marchés publics » 

- « Les techniques de communication en matière de lutte contre la corruption » 

- « Les techniques d’investigation sur la corruption » 

Les participants ont eu droit aux copies des modules de formation. 

4°. Projet Canada 

L’exécution du projet «  Contribution à la Bonne Gouvernance Economique Locale à 
travers la lutte contre la corruption » a permis la sensibilisation de 490 membres de 35 
groupes locaux de surveillance. Les communes concernées sont celles des provinces de 
Bujumbura Mairie, Makamba, Ngozi et Muyinga. 

Nous rappelons que la province de  BUJUMBURA-MAIRIE compte 13 communes à savoir : 
NGAGARA, KANYOHA, KINAMA, GIHOSHA, BUYENZI, KININDO , BWIZA, 
MUSAGA, NYAKABIGA, ROHERO, BUTERERE, KAMENGE, CIBITOKE. Au total, 182 
personnes de la Mairie de Bujumbura ont été sensibilisées à la lutte contre la corruption et les 
infractions connexes. 

 

Vue partielle des participants pendant la formation à BUJUMBURA MAIRIE 
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La Province de MAKAMBA est constituée par 6 communes : MAKAMBA, NYANZA – 
LAC, KAYOGORO, KIBAGO, MABANDA et VUGIZO. En tout, 84 personnes de cette 
province ont été sensibilisées à la lutte contre la corruption et les infractions connexes ainsi 
que ses méfaits. 

 

Agents Locaux de Surveillance lors des séances de sensibilisation au 

Centre  de MAKAMBA. 

 La Province de NGOZI compte 9 communes : MWUMBA, NGOZI, KIREMBA, 
MARANGARA, NYAMURENZA, BUSIGA, TANGARA, RUHORORO, GASHIKANWA. 
Au total, 126 personnes de la province Ngozi ont été sensibilisées à la lutte contre la 
corruption et aux infractions connexes. 

 

 

                Agents Locaux de Surveillance lors des séances de sensibilisation au 

Centre  de NGOZI. 

 La province de Muyinga compte 7 communes : MUYINGA, BUHINYUZA, MWAKIRO, 
GITERANYI, BUTIHINDA, GASHOHO  et GASORWE. En tout 96 membres des comités 
locaux ont été formés et sensibilisés à la lutte contre la corruption et les infractions connexes. 

5° Projet de formation des membres de l’ OLUCOME par IFES 

Le programme de formation d’IFES, commencé en 2007, a continué pour se clôturer fin 
novembre 2008. La fin de cette formation a été sanctionnée par l’octroi de 54 certificats aux 
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membres qui ont  suivi toutes les 160 heures de formation sur « les techniques de lutte contre 
la corruption ».  

Beaucoup d’autres membres ont été formés dans les domaines variés lors des séminaires 
organisés par les organisations partenaires de l’Observatoire. 

6°  Célébration de la journée internationale. 

A l’occasion de la Célébration de la journée internationale dédiée à la lutte contre la 
corruption, l’OLUCOME en collaboration avec le Ministère à la Présidence chargé de la 
Bonne Gouvernance, de la Privatisation, de l’Inspection Générale de l’Etat et de 
l’Administration locale et les associations de la société civile a mené une série d’activités 
durant la semaine du 08 au 14 décembre 2008. 

Il s’agit de : 

·  L’exposition des réalisations en matière de lutte contre la corruption et les infractions 
connexes (textes régissant la lutte contre la corruption et les infractions connexes, les 
affiches, les études, les livrets,…). A la même occasion, 1000 livrets contenant les 
méfaits de la corruption ont été distribués. 

 

Stand d’exposition au palais des Arts et de la Culture  à  Bujumbura. 

·  Projection d’un documentaire intitulé « Baryumuhero » et des scénarios sur les méfaits 
de la corruption. 

 

Les participants qui suivent attentivement le  film BARYUMUHERO et les exposés au Palais 
des arts et de la Culture 
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·  Exposés sur la Gestion du charroi de l’Etat, le Budget de l’Etat et la loi anti-
corruption. 

·  Campagne médiatique contre la corruption par des spots et émissions sur les 
radios « Nationale, Renaissance, Isanganiro, RPA et BONESHA » et télévisions  
« Renaissance,  Nationale et Héritage ». 

·  Caravane anti-corruption par mégaphone dans toutes les communes de la Mairie de 
Bujumbura et le long de la route Bujumbura Kayanza. 

·   

·  Participation à une marche manifestation à Kayanza le 14 décembre 2008. 

Les activités de la semaine ont été sponsorisées par les Nations Unies, l’Union Européenne, le 
Ministère de la Jeunesse, la Mairie de Bujumbura,  l’ OLUCOME, etc. 

II.2.  LES DENONCIATIONS. 

Cet axe occupe une place de choix parmi les activités de l’OLUCOME, puisqu’il joue un 
double rôle de sensibilisation et de dissuasion des corrompus et des corrupteurs.  

Durant l’année 2008, l’Observatoire a enregistré 3147 cas de corruption et de malversations 
diverses à travers tout le pays dont 975 concernent la corruption et cela dans les domaines 
divers comme  les douanes, les impôts, la police, les marchés publics, la justice, l’éducation, 
le transport, les propriétés foncières, la politique, l’environnement, les mines, l’importation et  
l’exportation frauduleuse des marchandises, etc. 

Durant cette même période, l’OLUCOME a débusqué une nouvelle forme de détournement 
où certains cadres de l’Etat plus particulièrement ceux du Ministère des Finances (Service 
Dépenses) en connivence avec certains opérateurs économiques payent des factures fictives 
ou falsifiées. Ces factures sont même payées plusieurs fois et l’Observatoire en a déjà 
enregistré des cas. 

Le secteur de l’administration à la base s’est taillé la part du lion pour avoir  été beaucoup 
dénoncé par la population. Sur  3147 cas 1358 concernent la corruption du secteur de la 
justice à la base, de la police au niveau communal, des services de l’Etat-civil, l’exploitation 
illicite des minerais, … 
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II.3. LES ENQUETES 

Dans cet axe, sur base des dénonciations recueillies, l’OLUCOME a dirigé des enquêtes et 
produit à chaque fois des rapports étayés par toutes les preuves nécessaires et les a adressés 
aux autorités compétentes pour redresser la situation.  

Durant l’année 2008, il a mené plusieurs investigations et a pu traiter 238 dossiers dont  
certains sont les suivants : 

- L’ OLUCOME a décrié l’arrêt continu (depuis février 2007) des travaux à l’Assemblée 
Nationale.  Avec l’année 2008, les travaux de la session de février étaient bloqués alors que 
les élus du « peuple » n’ont pas cessé de percevoir des sommes colossales et divers avantages 
supportés par la population.  L’OLUCOME a déploré cette forme de malversation qui s’opère 
au vu et au su de tout le monde. Dans ce même ordre d’idées, l’OLUCOME a constaté avec 
regret que même au mois de décembre 2007, où les parlementaires faisaient semblant de 
travailler, ils n’ont fait qu’augmenter leurs avantages qui ont passé de 7 718 510 619 Fbu à  
10 524 564 406 Fbu, soit une augmentation de 26,6%, sans parler des frais d’expropriation et 
de lotissement pour leurs parcelles qui s’évaluent à sept cent millions de nos francs 
(700.000.000 Fbu). C’est une forme de corruption politique que l’OLUCOME ne cesse de 
décrier. 

Jusqu’ au mois d’avril l’OLUCOME a comptabilisé un montant de 9 353 861 881 Fbu perçu 
indûment par les parlementaires alors qu’ils ne siégeaient pas. 

- L’OLUCOME a fait appel à la vigilance des autorités sur la gestion au sein de la Direction 
Générale des Affaires Pénitentiaires à propos des morcellements des commandes, en violation 
des articles 13 et 14 des dispositions organiques de la loi sur les marchés publics, 
l’augmentation illégale des salaires et le non-engagement des médecins dans les maisons 
carcérales. Comme résultat, le Conseil d’Administration s’est réuni pour analyser le cas, et a 
pris en compte les recommandations de l’OLUCOME. En avril 2008, les hausses des salaires 
illégalement opérés ont été revues à la baisse à la satisfaction de l’Observatoire. 

- L’ OLUCOME a dénoncé les irrégularités dans un marché d’achat des équipements 
militaires où le pays a failli perdre plus de 300 millions de nos francs. Après analyse des 
inquiétudes de l’Observatoire, le marché a été cassé et on a privilégié un marché ouvert pour 
des équipements de qualité et à un prix concurrentiel. 

- L’OLUCOME, après enquête, a continué l’action déclenchée en 2007 dont un circuit de 
fraude mafieuse causant à l’Etat burundais un préjudice énorme. Il s’agit d’un groupe de 
personnes qui exploitent et exportent illicitement le minerai Wolframite en Province 
Muyinga. Près de 300 tonnes ont déjà été acheminées du port de Bujumbura vers la Zambie 
faisant perdre à l’Etat 4.630.000.000 Fbu au titre des droits des douanes éludés, d’impôts sur 
le bénéfice détournés et de minerais détourné soit 14$ le kg fois 300.000kgs + 430.000$ US 
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ou 4.630.000$ Us. Ce qui est encore plus grave, la saignée continue au vu et au su de tout le 
monde. 

L’OLUCOME, dans cette continuité de l’action commencée en 2007, a réclamé une somme 
de 11 483 600 Fbu pour les dénonciateurs du premier niveau dans ce dossier. Ce montant est 
parvenu aux intéressés au mois de mars 2008 après une réclamation difficile  et intense de 
l’Observatoire.   

- De la mauvaise gestion du charroi de l’Etat : L’Observatoire a, après enquête, décrié les 
malversations économiques constatées lors des  descentes organisées à l’intérieur du pays. 
Des véhicules de l’Etat de toutes les marques et de tous calibres sont utilisés illégalement 
pour des activités des partis politiques.  

L’OLUCOME a dénoncé cette forme de malversation qui s’est toujours observée notamment 
lors des réunions du parti CNDD-FDD. La quasi-totalité des véhicules des administrateurs 
communaux et des autres autorités de tous les coins du pays étaient présents. 

 

Un véhicule de l’Etat dans le meeting du Parti à  Gatumba 

D’aucuns ne pourraient s’imaginer la taille de la facture des dépenses en carburant, en frais de 
missions, en frais d’amortissement, de réparations et d’entretien sans négliger les coûts en 
ressources humaines et manque à gagner des travaux délaissés. 

Ainsi, l’Observatoire a adressé plusieurs correspondances au Chef de l’Etat pour lui rappeler 
ses promesses en rapport avec le charroi de l’Etat et d’user de son influence afin d’assurer une 
bonne gestion du charroi de l’Etat notamment par :  

1) la mise en œuvre d’une politique d’achat de véhicules dont le coût d’acquisition et 
d’entretien tient compte des réalités économiques du pays. Nous faisons remarquer que les 
véhicules protocolaires des pays comme la France et le Japon semblent plus modestes que 
ceux observés au Burundi. 

2) la mise en place d’une politique de location vente aux cadres de l’Etat qui ont le privilège 
d’un déplacement individuel ; 
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3) la promotion du déplacement collectif en faveur des fonctionnaires de l’Etat qui ont de la 
peine à se rendre au service ; 

4) la liquidation des véhicules dont l’entretien coûte très cher à l’Etat pour les remplacer par 
les véhicules dits utilitaires. 

Dans  ce secteur de la gestion du charroi de l’Etat, l’OLUCOME a dénoncé l’achat des 
véhicules aux prix exorbitants allant à plus de 118 millions de nos francs. Depuis 1997 à 2008 
le budget destiné au charroi de l’Etat est passé de 400 millions à près de 9 milliards de nos 
francs.  Ce qui est dangereux est que les services de la Présidence , de l’ Assemblée Nationale 
et du Sénat refusent d’être contrôlés par la Cour des Comptes et l’ IGE alors que toutes les 
institutions sans exceptions doivent rendre compte (accountability) si on se réfère aux 
principes universels de bonne gouvernance. 

L’OLUCOME a aussi dénoncé des cas de facturation fictive du carburant au bénéfice des 
responsables des véhicules  et de leurs complices responsables des stations. Les mêmes 
magouilles s’observent au niveau de la réparation où les responsables des véhicules de l’Etat, 
en connivence  avec les garagistes vont jusqu’à inventer des garages fictifs. Et si ces garages 
existent, ils surfacturent les prix des pièces de rechange.  

L’OLUCOME a constaté des abus dans l’usage du charroi de l’Etat.  Il s’agit entre autre de : 

- le déplacement des membres de la famille et des proches parents au marché, à l’école, à 
l’hôpital, aux cérémonies familiales, meetings des partis politiques, etc.  

- Le vol de carburant et des pièces de rechange ; 

- La surfacturation des travaux de réparation par des garages privés ; 

- L’élaboration des factures fictives pour la réparation et la consommation du carburant par 
des véhicules hors usage ou inexistants ; 

- Les accidents nombreux et coûteux pour le trésor public à cause de l’inexpérience des 
nouveaux cadres de l’Etat en conduite automobile; 

- les véhicules de l’ Etat qui sont laissé aux enfants ou aux époux des responsables pour usage 
familial ; 

- Le port de plaque civiles ou immatriculation temporaires (IT) pour dissimuler les abus, etc. 

- L’OLUCOME a déploré le partage inéquitable des richesses nationales, elles-mêmes 
fortement amoindries et le manque de dialogue entre employeurs et représentants des 
syndicats ainsi que le licenciement abusif des travailleurs qui  sont victimes de leur sens élevé 
de patriotisme caractérisé par la dénonciation des pratiques de mauvaise gestion constatées 
dans leurs services. 
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- Des décisions illégales : Après de longues enquêtes, l’OLUCOME a constaté de lourds 
préjudices financiers que le trésor public subit du fait des mandataires publics qui sciemment, 
prennent des décisions illégales entraînant des hémorragies financières à l’Etat.  

En plus des anciens dossiers comme « Affimet, Lubelsky, INSS-OSSOM, RUZIZI, 
Interpétrol, Endovers, EMUGECO Informatisation INSS, NTAHONKIRIYE Aloys / BBCI, 
l’Affaire Globex,  etc.… » dont la saignée du trésor public dépasse les 136 milliards de Fbu, 
se sont ajoutés pour cette année les dossiers : Dossier Lesha,   Cercle Nautique de Bujumbura, 
succession Nzorigenda, etc. 

Il en est de même des personnels illégalement traités (congédiés, déplacés, mutés, 
sanctionnés…) dont les actions en justice finissent par coûter très cher à l’Etat pendant que les 
auteurs de ces décisions irrégulières restent impunis. L’OLUCOME a recommandé aux 
autorités habilitées d’initier une loi qui rendrait ces mandataires responsables pénalement et 
civilement de leurs abus. Ce qui est plus choquant est que l’Etat du Burundi ne gagne jamais 
les procès alors que les avocats privés engagés en dehors de la loi perçoivent des montants 
colossaux. Par exemple pour l’année 2008 l’Etat a payé près d’un milliard de nos francs 
comme provisions pour seulement deux dossiers EMUGECO et Endovers.  

Dans son discours du 31 Décembre 2007, le Président de la République a promis à la Nation 
de s’atteler aux dossiers : Interpetrol, café carburant,  affimet, Ruzizi, les avions qui n,ont 
jamais décollé, LUBELSKI , Effort de guerre, les fonctionnaires de l’Etat fictifs, les actions 
de l’Etat se trouvant dans les Banques qui ne produisent pas des intérêts, les dettes croisées 
entre l’Etat Burundais et les pétroliers, les détournements constatés au niveau des 
Ambassades, les propriétés foncières non exploitées conformément au motif de la demande. Il 
avait promis de décourager les auteurs des actes de corruption et infractions connexes 
essentiellement les personnes impliquées dans les dossiers ci-hauts cités. Dans une 
correspondance lui adressée le 25 juin 2008 l’OLUCOME regrette le fait que rien n’a été fait 
dans ce sens jusqu, aujourd’hui. 

- De la privatisation : L’Observatoire de Lutte contre la  Corruption  et les Malversations 
Economiques (OLUCOME) a été surpris  par le Mémorandum d’entente relatif à la mise en 
œuvre de certains projets  de privatisation de certaines entreprises publiques et 
d’investissement suivi d’un arrangement spécial relatif aux avantages douaniers et fiscaux  
signés le 31 Juillet 2008 par le Gouvernement  du Burundi  et la Libyan  Arab  African  
Investement  Company (LAAICO) en faveur de celle-ci. 

Ce Mémorandum contourne  manifestement  les principes de base   en matière  de  
privatisation  des entreprises  de l’Etat  et, si celui-ci  n’y prend garde, cette entente risque  de 
porter  un lourd  préjudice au Trésor  Public et la souveraineté nationale en matière 
économique. 
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En article 1er  dudit Mémorandum,  sous les aspects  apparents  d’une convention  bilatérale de 
coopération, dispose  que « les deux parties s’engagent  à tout mettre  en œuvre  pour la 
réalisation  des projets  suivants : 

1. Achat  par la Libyan Arab African Investment Company (LAAICO) des actions de l’Etat 
du Burundi  dans la Société Hôtelière  et Touristique  du Burundi (SHTB) et la réhabilitation  
de l’Hôtel  Source du Nil ;  

2. Construction d’un Centre International  de Conférence ; 

3. Construction d’un Hôtel 5 étoiles au bord du Lac Tanganyika ; 

4. Participation  à la modernisation et à l’extension de l’Office National des    
Télécommunications  (ONATEL) ; 

 5. Participation de la Libyan Arab African Investment  Company (LAAICO) dans la   
réhabilitation  et l’extension  de la Société Sucrière du Moso (SOSUMO) ; 

Les deux parties ont déterminé, pour chacune, des obligations réciproques en vue de la mise  
en œuvre  des termes  de ce Mémorandum. Ces obligations sont notamment, «  Pour la partie 
Burundaise »  

1) Concernant  l’achat par la Libyan Arab African  Inv estment  Company (LAAICO) 
des actions du Gouvernement  dans la Société Hôtelière  et Touristique du Burundi 
(SHTB et la réhabilitation  de l’Hôtel Source du Nil : 

- Accélérer le processus  de désengagement  de l’Etat  du Burundi  et de Privatisation  de la 
Société  par la vente  de ses actions  ainsi que l’évaluation  de l’action SHTB et à 
l’établissement  du cahier  de charges.  

- Encourager les sociétés publiques à vendre leurs actions à LAAICO 

2) concernant la construction d’un Centre International de Conférences : 

- Mettre à la disposition  de la partie Libyenne  un  terrain situé au centre ville, boulevard du 
1er novembre, près de l’Hôtel  Source du Nil  et du Cercle Hippique, aux caractéristiques ci-
après : 

Dimensions 1 ha 30 ares 78 ca. 

Croquis : Annexe 1. 

N° du cadastre : 4548B/A. 

3) Concernant la construction d’un Hôtel 5 étoiles au bord du Lac Tanganyika : 
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Mettre à la disposition  de la partie libyenne  un terrain  situé  au bord du  Lac Tanganyika, le 
long de la route Bujumbura – Uvira aux caractéristiques ci-après : 

Superficie : 2 hectares 

Croquis : Annexe 2 

4) Concernant la participation à la modernisation et à l’extension de l’Office National 
des Télécommunications (ONATEL) : 

 Accélérer  le processus  de privatisation  de l’Office  par la mise  en œuvre  de mesures 
juridiques  consacrant  la vente  d’une partie des actions de l’Etat  du Burundi, l’évaluation  
de la valeur  de l’action ONATEL et l’établissement du cahier des charges. 

5) Concernant la réhabilitation et l’extension de la SOSUMO : 

Prendre les mesures nécessaires pour la concrétisation  prise par le gouvernement  du Burundi  
d’ouvrir  le capital de la société  à des investisseurs  privés, en particulier  la tenue  de 
l’Assemblée  Générale  ad hoc et le lancement de l’appel d’offres à l’issue des études  en 
cours  sur l’évaluation  de l’action SOSUMO." (Article II) 

Pour la partie Libyenne : 

Concernant les procédures d’établissements juridiques : 

La partie libyenne  s’engage, à travers  la compagnie  publique LAAICO à remplir  toutes les 
procédures juridiques nécessaires  à l’établissement  de la dite compagnie  au Burundi, en 
particulier son inscription  au Tribunal de Commerce  de Bujumbura  et l’ouverture de ses 
bureaux de représentation. 

Concernant l’achat par la Lybian Arab african Investment Company (LAAICO) des actions 
du Gouvernement dans la Société hôtelière et Touristique du Burundi (SHTB) et la 
réhabilitation de l’hôtel Source du Nil 

La partie libyenne s’engage à : 

- Se porter acquéreur  des actions  de l’Etat  du Burundi  et de celles  de tout autre  actionnaire  
qui manifesterait  son intention  de les vendre, en particulier les actionnaires des sociétés 
publiques;  

-Réhabiliter  l’Hôtel  Source du Nil. 

3) Concernant  la construction  d’un Centre  International  de Conférences : 

La partie libyenne s’engage à : 

- Construire un  Centre International  de Conférences  aux alentours  de l’Hôtel  Source du Nil 
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- Acquérir le terrain d’une superficie de 1 ha 30 ares 78 ca   dans le cadre d’un contrat de bail 
à un prix et dans les délais à convenir. 

Toutefois, à la fin du contrat, les  infrastructures et les équipements deviendront la propriété 
de l’Etat du Burundi ;  

-  Entreprendre sans délai les études nécessaires à la construction dudit Centre ; 

- Soumettre les plans de construction du centre aux autorités habilitées du Gouvernement du 
Burundi pour approbation avant le début des travaux ; 

4) Construction d’un Hôtel 5 étoiles au bord du Lac Tanganyika 

La partie libyenne  s’engage à : 

Construire un hôtel 5 étoiles  au  bord du Lac  Tanganyika ; 

Acquérir le terrain d’une superficie de 2 ha dont le croquis est annexé à la présente dans le 
cadre d’un bail à un prix et dans les délais à convenir ; 

Toutefois, à la fin du contrat, les infrastructures et les équipements qui y auront été 
deviendront la propriété de l’Etat du Burundi. 

Soumettre les plans de construction aux autorités habilitées du Gouvernement du Burundi 
pour approbation avant le début des travaux. 

5) Participation à la modernisation  et à l’extension  de l’Office  National des 
Télécommunications (ONATEL) : 

La partie libyenne  s’engage  à : 

 Se porter acquéreur  des actions  offertes  aux investisseurs étrangers  dans le processus  de 
privatisation  de l’Office. 

Apporter, dans le cadre  de l’ouverture  du capital  annoncé par la partie burundaise, les 
moyens  nécessaires  à la modernisation  et à l’extension  de l’Office.  

6) Réhabiliter  et Extension  de la Société  Sucrière du Mosso (SOSUMO) : 

La partie libyenne  s’engage à : 

-   Participer au capital  de la Société Sucrière du Mosso (SOSUMO) et  

-   Contribuer à la réhabilitation  et à l’extension  de la société. " (Article III)    

Les deux parties ont également  prévu que : « La partie Burundaise  demande  à la partie  
Libyenne d’investir  dans les entreprises  suivantes : 
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-  Office du Thé du Burundi (OTB) 

-  Achat de certaines stations de lavage de café 

-  Compagnie de Gérance du Coton (COGERCO) et complexe textile du Burundi (COTEBU) 

- Bouteillerie et Verrerie du Burundi VERRUNDI), Société en liquidation  au stade  de 
l’évaluation (article IV) au titre de prétendus nouveaux  investissements et la Partie 
burundaise s’est engagée par le Mémorandum à demander « à la Partie Libyenne d’analyser la 
possibilité de construire : 

-  Un abattoir moderne à Bujumbura ; 

-  Un  complexe immobilier ; 

-  un centre commercial ; 

- des immeubles administratifs ; 

- une raffinerie d’huile de palme ; 

- un stade moderne omnisport. » (Article IV)  

Pour sa part, la Partie Libyenne, s’est également engagée à « analyser favorablement les 
propositions de la Partie Burundaise ci-dessus concernant les nouveaux projets 
d’investissement ainsi que tout autre projet jugé économiquement utile à l’investisseur et aux 
populations des deux parties. » (Article IV) 

Le Mémorandum  est déjà  entré  en vigueur puisque  l’article V stipule  que « Le présent 
Mémorandum d’Entente  entre en vigueur  à compter de la date  de sa signature. Chaque 
partie peut communiquer à l’autre partie son désir  d’amender ou de mettre  fin au présent 
Mémorandum d’Entente. Dans ce cas, il est mis fin au présent Mémorandum d’Entente  six 
mois à compter de la notification, par la  voie diplomatique, à l’autre partie.» 

 A la même date, le Gouvernement du Burundi ,par la même plume, a ,cette fois-ci , signé ce 
qu’il a  appelé « l’Arrangement Spécial relatif aux avantages  douaniers  et fiscaux  en vue  de 
promouvoir  certains  investissements  de la Libyan Arab African  Investment  Company 
(LAAICO ) au Burundi ». 

Les dispositions de cet Arrangement Spécial, tout comme par ailleurs  celles du 
Mémorandum, ne laissent aucun  doute  sur la cession  à la Libyan  Arab African Investment 
Company  des actions détenues  dans  beaucoup de sociétés publiques  par l’Etat du Burundi  
à la LAAICO en violation  des dispositions  claires  et pertinentes  de la loi  n°1/07  du 10 
septembre  2002 portant révision  de la loi  sur  l’organisation  de la privatisation  des 
Entreprises Publiques  et la loi  n° 1 /05  du 14 Janvier 1987  portant  code des 
investissements  du Burundi  telle  que  modifiée  à ce jour. L ‘Arrangement  Spécial précité, 
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précise l’étendue  du secteur  dans lequel  la LAAICO  bénéficie  des avantages sus –cités en 
ces termes : 

«  Le présent arrangement spécial    vise à  spécifier  les avantages  douaniers  et fiscaux  à 
accorder  à la société  LAAICO  dans le cadre  de la réalisation  des projets  suivants : 

1. Achat  par la Libyan  Arab African Investment  Company (LAAICO)des actions  du 
Gouvernement  et d’autres actions  disponibles  dans la Société  Hôtelière  et Touristique  du 
Burundi (SHTB) et réhabilitation de  l’Hôtel  Source du Nil ; 

2. Construction d’un Centre International  de Conférences ; 

3. Construction d’un Hôtel  5 étoiles  au bord du Lac Tanganyika ; 

4. Participation  de Libyan Arab African Investment Company (LAAICO) dans le capital de 
la Société Sucrière du Moso (SOSUMO) ainsi que dans la réhabilitation et l’extension de la 
société. 

5. Participation  à la modernisation et à l’extension  de l’Office  National  des 
Télécommunications (ONATEL).» (Article 1er) 

Les avantages  en question sont spécifiés  en  des termes  si limpides : « Les avantages  
douaniers  et fiscaux  suivants  seront accordés  à la Société  pendant  une période  
d’installation  n’excédant  pas quatre (04) ans  à partir  du début  des activités  en rapport  
avec l’investissement . » (Article 4) 

L’Etat   du  Burundi  s’est également  obligé  à accorder  à la LAAICO  des garanties  
complémentaires  suivantes : « Les biens  mobiliers  et immobiliers  ainsi que les bénéfices 
réalisés  par la Société  dans le pays d’accueil  ne peuvent être  soumis  à la nationalisation, à 
l’expropriation, à la réquisition  ou aux séquestres non  judiciaires. Le cas échéant, le pays  
d’accueil  s’engage  à payer  une indemnisation  équitable  et à permettre  à la société 
d’encaisser  l’indemnisation  en monnaie  convertible et sans restrictions ». (Article 2) 

Aussi,  l’article 3 du même engagement complète-t-il les garanties comme suit :« Le pays  
d’accueil  accorde  les garanties suivantes  aux projets visés à l’article 1 : 

L’indépendance  et la jouissance  de la protection  et de la sécurité nécessaire, conformément  
à la législation  en vigueur dans le pays  d’accueil ; 

L’indemnisation  complète  sur les pertes  résultant  d’émeutes ou de la violation de l’une des 
dispositions  de la convention sur la promotion, la garantie et la promotion réciproques des 
investissements entre la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste  et la 
République  du Burundi.  

L’indemnisation  doit être  équivalente  à la perte  subie  par la société  et payée en monnaie 
convertible ;  
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L’obtention des licences  et la facilitation  des procédures  nécessaires  à l’établissement des 
projets  d’investissement.»     

Il ressort également des dispositions que même cet Arrangement  Spécial  est déjà en vigueur  
puisque l’article 7 prévoit que « Le présent  Arrangement  Spécial  entre en vigueur  le jour  
de sa signature » pour ainsi dire  qu’il l’est depuis le 31 juillet 2008 . 

L’Observatoire  de Lutte  contre la Corruption  et les Malversations Economiques 
(OLUCOME) reconnaît  qu’il est de la compétence  du Gouvernement  de  conclure des 
accords  bilatéraux  ou multilatéraux  dans l’intérêt  du pays  mais  la constitution et la loi  
doivent toujours être la mesure  de son action. 

Aux termes  de l’article 159 de la constitution, « sont du domaine  de la loi :….. Les 
nationalisations  et dénationalisations   et les transferts  de propriété  d’entreprises  du secteur  
public  au secteur privé. »  

En conséquence, la  cession des actions  de l’Etat  dans les  sociétés publiques  comme Hôtel  
Source du NIL, SOSUMO, ONATEL,  et d’autres  qui le seront en vertu  de l’article IV du 
Mémorandum plus  haut  cité,  doivent obéir  à ce principe  dans  la mesure  où  une loi 
spécifique  existe, la  loi n° 1/07 du 10 septembre 2002 portant révision  de la loi  sur 
l’organisation de la privatisation  des entreprises publiques. 

Celle-ci détermine  des conditions impératives  préalables à la procédure  de privatisation  et 
celles  qui prévalent  au moment  de la réalisation  de cette  action. 

En effet, s’il est vrai que l’article 1er  de cette loi  prévoit  que le Gouvernement  est autorisé  à 
céder  contre paiement du prix  tout ou partie  des actions, des parts sociales ou des intérêts  
patrimoniaux  de l’Etat  dans toute société ou entreprise  à participation  publique  qu’il 
désigne, à des personnes  physiques  ou morales  de droit privé, cette cession  est subordonnée 
à un certain  nombre  de conditions  de procédure  obligatoires. 

Par  le Mémorandum ci- haut cité , le Gouvernement  semble  vouloir cacher  cette cession  
dans une autre forme : la coopération  dans le but  de "renforcer  davantage  les liens  d’amitié  
et de coopération  qui existent  entre les deux  pays". (Préambule) 

Or, l’article premier  du Mémorandum  parle " d’achat  par la LAAICO  des actions  de l’Etat 
…." D’un coté et il ne fait pas l’ombre d’un doute que cette opération a été conclue en vue 
d’accélérer le processus  de désengagement  de l’Etat  du Burundi  et de privatisation de la 
société ….ou  de l’Office  pour la mise  en œuvre  de mesures  juridiques  consacrant  la vente  
d’une partie  des actions  de l’Etat  du Burundi …..(Article 1er). Il s’agit donc, sans chercher à 
emprunter d’autres voies alambiquées, de la vente (déjà faites en vertu du Mémorandum ou à 
intervenir) des actions de l’Etat dans ces sociétés publiques, par voie de conséquence de la 
privatisation de ces entreprises publiques. 
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Ainsi, la vente des actions  de l’Etat  dans les sociétés publiques  visées  par le Mémorandum  
rentre  dans le cadre  de la politique  de la privatisation. Celle-ci  ne peut nullement se faire  
que dans le cadre, non pas de la coopération telle que conçue par le Mémorandum, mais dans 
celui  de la loi  organisant  la privatisation précitée. 

Aux termes de l’article 4 « la mise  en œuvre de la politique  de privatisation  et la supervision  
de toutes les opérations  y relatives  sont assurées  par un  Comité Interministériel  de 
privatisation CIP. » qui, lui-même doit, au sens de l’article 6 requérir le SCEP en vue 
d’«évaluer la valeur  de référence  de l’entreprise  et /ou  de ses titres  et la soumettre  au CIP 
pour approbation  avant  le lancement de l’appel  d’offres, rédiger le dossier d’appel d’offres à 
la concurrence ou à l’offre publique de vente à soumettre  au CIP, constituer  des dossiers de 
transfert  de propriété et de projets  de contrats qui doivent contenir  toutes les informations  
nécessaires à la prise de décision  du CIP  pour le compte et sous le contrôle  du CIP». 

Il est en conséquence  aisé  de constater, à travers cette  disposition, que la privatisation  est 
du ressort  du Comité Interministériel  pour la Privatisation (CIP) et le SCEP dépendant du 
Ministère ayant la privatisation dans ses attributions,  qui doit également  proposer  au CIP 
une Commission Technique  d’Evaluation (CTE) (Article 7) de toute  entreprise  à privatiser  
ou dont la gestion pourrait être  confiée à une personne physique  ou morale nationale ou 
étrangère .        

      Au bout du processus «  Le CIP fixe la valeur de l’entreprise ou des éléments faisant 
l’objet  de la cession sur proposition du SCEP. Il décide les modalités de cette cession et se 
prononce sur le dossier d’appel d’offres qui lui est présenté par le SCEP. Sur avis de ce 
service, il décide ensuite du prix ou des modalités de cession définitive après l’ouverture des 
offres ». (Art. 12) 

Ainsi, au regard de la loi du 10 septembre 2002 relative à la privatisation des entreprises 
publiques, le Mémorandum signé entre le Gouvernement du Burundi et la Lybian Arab 
African Enverturent  Company (LAAICO) et qui n’a même pas été discutée en conseil des 
Ministres constitue une violation de la loi et par conséquent un acte de mauvaise gouvernance 
qui préjudicie aux intérêts du peuple burundais. 

L’Observatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques  
(OLUCOME) : 

Soucieux de préserver et défendre le patrimoine commun à tous les citoyens burundais,  

Tenant compte des valeurs constitutionnelles qui fondent l’action du Gouvernement parmi 
lesquelles figurent la gestion transparente des ressources nationales, la préservation des 
ressources naturelles pour les générations à venir  
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Considérant que la valeur caractéristique du Gouvernement est qu’il émane du peuple 
souverain et qu’il réponde aux multiples besoins du peuple et par voie de conséquence qu’il 
doit impérativement  servir le peuple 

Face à cette situation combien préoccupante, L’OLUCOME a recommandé : 

Au Gouvernement de : 

1°. Annuler le Mémorandum et l’Arrangement spécial signés avec la Lybian Arab African  
Company (LAAICO) le 31 juillet  2008 ;     

2°. Respecter la procédure de privatisation prévue et organisée par la loi n° 1/07 du 10 
septembre 2002 portant révision de la loi sur l’organisation de la privatisation  des entreprises 
publiques ; 

3°. Garder toujours à l’esprit que «  Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la 
nation dans le cadre des décisions prises par consensus en Conseil des Ministres » (art.131 de 
la constitution et 3 du Décret n°100/149 du 10 septembre 2008 portant structure, 
fonctionnement et mission du Gouvernement de la République du Burundi) ; 

   4°. Se rappeler que l’article 18 al.2 de la constitution prévoit que «  le Gouvernement 
respecte … la primauté du droit et les principes de bonne gouvernance et de la  transparence 
dans la conduite des affaires publiques » et que c’est même sur cette base que le programme 
du Gouvernement 2005 – 2010 qui donne priorité à la bonne gouvernance et la relance du 
développement socio-économique prévoit entre autres axes de sa politique : 

« La Bonne Gouvernance : gestion transparente des affaires économiques et sociales et aides 
extérieures, lutte contre les détournements, la corruption et autres malversations… » 
(Programme du gouvernement 2005- 2010 p.6 et 7). 

 5°. En conséquence, veiller à la sauvegarde du patrimoine commun par le respect de la loi ; 

          2. A la société civile et autres partenaires 

1°  mobiliser tous les efforts pour l’annulation de deux accords signés précités ; 

2°  aider à  convaincre le Gouvernement en vue de cette annulation et au bout du   Compte de 
la protection du patrimoine commun. 

- De la gestion du Marché de Buyenzi : L’ Observatoire de Lutte contre la Corruption et les 
Malversations Economiques a enquêté et dénoncé l’avis d’appel d’offre pour le recrutement 
d’une société de gestion du Marché de Buyenzi qui avait tendance à écarter les initiatives des 
anciens occupants de ce denier. Après analyse, l’ OLUCOME a entre autre recommandé la 
relance de cet avis d’appel d’offre et de préciser les critères de sélection, les capacités 
techniques, opérationnelles et financières,…Il a insisté sur l’atomisation des actions pour 
permettre la participation d’un public élargi.  
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- De la perception illégale des taxes par la Mairie : L’OLUCOME a enquêté sur la perception 
des taxes communales et municipales en Mairie de Bujumbura et dans dix provinces du pays. 
A l’issue de ces dernières, l’Observatoire a constaté que la Mairie de Bujumbura a pris le 
devant en  augmentant les taxes municipales jusqu’à plus de 3000% en violation de la loi. En 
effet, par la décision n° 531.0201/004/003 du 08 février 2007 portant amendement de la 
décision n° 531.0201/004/94 portant révision des taxes rémunératoires et redevance dues sur 
les services et activités administratives, la Mairie de Bujumbura s’est arrogée la droit de 
modifier l’Ordonnance  n° 530/540/312 du 04/08/1997. 

Le Département des Finances communales a confirmé les recherches de l’ OLUCOME par sa 
lettre  n° 533/105/2008 au Ministre de l’Intérieur et du Développement communal. Jusqu’ 
aujourd’hui, ces taxes sont toujours perçues malgré les protestations de l’OLUCOME. 

La suppression par Gouvernement de la taxe de transaction sur la vente des propriétés 
foncières et immeubles par  la  loi  n° 1/31du 04 novembre 2008 pourra limiter les abus en 
matière de taxation concernée par cette loi. 

-Des évaluations des activités des groupes locaux de surveillance Commune par Commune  : 
L’ OLUCOME a organisé des descentes d’évaluation des activités de ses groupes locaux de 
surveillance dans  huit provinces de Makamba, Ngozi, Bujumbura Mairie et Muyinga et des 
comités communaux des provinces Kayanza, Karuzi, Muramvya et Gitega. Les résultats font 
état d’une violation massive de la loi et des droits de la personne humaine renforcée par la 
corruption et les malversations économiques.  

Ces violations sont observées dans les secteurs très variés comme : 

�  Du chargement excessif dans le secteur du transport  

Sur les différents  axes des provinces Makamba, Ngozi, Kayanza, Muramvya et Muyinga 
l’OLUCOME a été témoin d’un chargement excessif des personnes et des biens. Les 
chauffeurs des  taxis-voitures communément appelés « Bagdad », destinées à transporter 5 
personnes s’arrogent le droit d’en transporter 8. Il en est de même pour les taxis-motos qui 
transportent trois passagers  au lieu de 2 prévus. L’Observatoire a également constaté un 
mauvais chargement des marchandises. 
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 Dans un cas comme dans un autre, ce chargement excessif est à priori nuisible à la population 
dans la mesure où il est de nature à provoquer des accidents de roulage. Ce qui est plus grave, 
les victimes de ces accidents, passagers ou gestionnaires de ces véhicules ne peuvent rien 
réclamer auprès des sociétés d’assurance, car les véhicules sont déjà en infraction. 

Ce qui irrite l’OLUCOME, c’est que cela se fait au vu et au su des agents de la police et de 
l’administration. Une preuve  que ces derniers se font corrompre par les chauffeurs.  

 

�  De l’obtention de la Carte Nationale d’Identité 

Alors qu’en principe la carte d’identité nationale s’obtient à 500 FBU, les populations de 
certaines communes des provinces de Makamba, Ngozi, Muyinga et Bujumbura Mairie 
l’achètent à un montant variant entre 1000 et 2000 Fbu.  

Dans certains cas, le personnel communal de l’état civil justifie cela par le fait que  la 
commune n’a plus de fiches et qu’elle se voit obligée d’aller en acheter ailleurs. La population 
s’en lamente beaucoup  et, n’ayant pas d’autres choix,  continue  à payer ce montant, la mort 
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dans l’âme. L’OLUCOME y voit un vol à peine voilé et demande aux autorités concernées 
d’arrêter cette exploitation du peuple.  

�  De la privatisation des marchés communaux  

La privatisation des marchés appartenant aux communes ne suit aucune procédure légale. Il 
n’y a pas d’appels d’offres, avec tout ce que cela comporte de magouilles, de corruption et de 
manque à gagner pour la commune. Pire encore, ce sont des gestionnaires de la commune, 
c’est-à-dire, certains  membres du conseil communal qui achètent et exploitent ces marchés. 
Cela entraîne le favoritisme, le népotisme, l’affairisme et le trafic d’influence,… des 
infractions préjudiciables aux intérêts communaux et  punissables par la loi anti-corruption. 
L’OLUCOME  estime que la  fonction des autorités communales est incompatible avec ces 
activités commerciales. Il s’inscrit totalement en faux contre cette violation flagrante de la loi 
sur les marchés publics qui interdit aux responsables des institutions publiques ou para-
publiques de procéder à ce genre d’activités.  

�  Des activités commerciales  

L’OLUCOME constate avec amertume que dans toutes les communes en général et les 
communes  frontalières en particulier comme Kayogoro, Nyanza-Lac, Kibago, Mabanda, 
Busiga, Kiremba, Mwumba et Nyamurenza, Butihinda, Giteranyi, Gashosho… la fraude est 
monnaie courante et est pratiquée dans toutes les activités commerciales.  

La nuit comme le jour, de nombreux produits comme les planches, l’ivoire, le blé de farine 
panifiable,  les matelas, les groupes électrogènes, les draps, les produits alimentaires, les 
plastics etc., sont  achetés dans les pays voisins sans payer la moindre taxe au Burundi. Les 
autorités provinciales, notamment les gouverneurs de provinces ne reconnaissent pas les faits.  

�  Vente de boisson prohibée.   

Dans la plus part des communes de la province de Muyinga, la vente de la boisson prohibée 
communément appelée « Kanyanga » ou  «  igongo » est vendue publiquement, tellement 
vulgarisée que les commerçants de la commune Giteranyi par exemple réclament aujourd’hui 
que sa commercialisation soit officielle. Dans la commune de Buhinyuza par contre 
l’administrateur affirme avoir consenti un effort dans la lutte contre la vente de ladite boisson 
mais que la vente est clandestine. Mais entre temps  la colline de Mageni de la même 
commune devient de plus en plus synonyme de cette boisson. 

 

�  De l’urbanisme 

Des gens de la commune NYANZA-LAC se sont plaints auprès de l’OLUCOME pour avoir 
versé chacun 25 000 FBU de viabilisation de leurs parcelles ; cette dernière n’a pas été faite.  
Ils se sont adressés aux autorités pour leur restituer l’argent à défaut de viabiliser leurs 
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parcelles. Ces autorités leur ont réservé une fin de non recevoir pour autant que l’argent a été 
déposé non sur le compte de l’urbanisme  mais  sur le compte de Monsieur BIZUMUKAMA 
Mamert, chef d’antenne de l’urbanisme à NYANZA-LAC, aujourd’hui remplacé. 
L’OLUCOME demande aux autorités compétentes d’exiger que ces gens soient rétablis dans 
leurs droits.   

En province Muyinga, certains administrateurs s’arrogent le droit d’attribuer des parcelles 
sans que même le Gouverneur ne le sache. L’exemple est celui de la commune de Giteranyi 
qui a distribué sur la colline Kinyami, 50 parcelles. Ceci ne manque pas de conséquences au 
niveau de l’environnement car la propriété était occupée par des arbres plantés par une 
association dans le but de préserver la nature. 

�  De la justice 

Des pratiques de bas étages liées à l’achat des services publics s’observent dans plusieurs 
juridictions des provinces visitées : les justiciables se voient obligés d’acheter les documents 
et d’autres pièces en rapport avec leurs procès normalement conservés dans leurs dossiers soit 
disant qu’ils se sont égarés alors que la  conservation desdits documents appartient au 
personnel de la justice. En réalité, c’est que ces personnels cacheraient ces documents pour les 
faire doublement payer à leur profit par les justiciables. Ces derniers manifestent déjà leur ras-
le-bol et l’OLUCOME trouve inacceptable que la population assaillie par la pauvreté soit 
contrainte à acheter des services publics auprès des fonctionnaires qui sont payés par l’Etat 
pour rendre gratuitement ces services.  

Dans le même ordre d’idée,  par pure ignorance, des citoyens se font voler par des gens qui se 
disent « commissionnaires » à la Police Judiciaire de Nyanza-Lac. Ceux-ci se proposent de 
faire parvenir les convocations et les avis de recherche aux personnes concernés et réclament 
en contre partie respectivement 500 FBU et 2000 Fbu. Il s’agit d’un comportement  lié à 
l’ignorance et l’OLUCOME demande que la population soit beaucoup sensibilisée en la 
matière  pour qu’elle ne soit plus l’objet de cette exploitation éhontée.  

La justice est la pierre angulaire de l’harmonie et de la promotion sociale, à une et unique  
condition qu’elle soit bien rendue, c’est-à-dire applicable à tout le monde et d’une façon 
équitable. Ce n’est malheureusement pas le cas dans beaucoup de communes. Cela s’observe 
surtout  dans la commune KIREMBA où la justice est rendue sur fond de corruption au grand 
préjudice de la population. Il est fréquent de constater des cas des procès déjà mis en délibérés 
qui sont remis en audience publique avec un siège autrement constitué et ce, en dehors des 
procédures légales. Qu’il suffise d’évoquer l’affaire RC 1883/2008 opposant M. SEBIGO 
Pascal et SIBOMANA Salvator pour s’en rendre compte. Alors que le procès était mis en 
délibéré le 3 juillet 2008, il sera remis en audience publique le 17 juillet 2008, contre toute 
attente et toute procédure d’usage. Selon les investigations de l’OLUCOME, une des parties 
aurait donné une enveloppe de 30.000FBU au président du Tribunal de Résidence de Kiremba 
pour qu’il use de son influence en sa faveur contrairement à la loi. 
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La corruption se traduit également par un phénomène dit « Inderuzo » qui fait parler de lui 
dans la majorité des communes visitées et qui hélas, semble être institutionnalisé. Celui-ci 
consiste pour tout juge appelé à se rendre sur terrain, d’exiger de chaque  justiciable un 
montant de 30.000 FBU. Comme si cela ne suffisait pas, le même justiciable est tenu de 
déplacer ces juges sur vélos.  

L’OLUCOME est profondément choqué par  cette exploitation de la population. Non 
seulement cela l’appauvrit davantage, mais aussi promeut une justice de deux poids deux 
mesures en défaveur de  celui ou celle  qui n’a pas d’argent.  Bien plus, il s’agit de la prise 
illégale d’intérêt, une infraction punissable par la loi anti-corruption et qui consiste pour un 
fonctionnaire et/ou un élu à exiger et recevoir un avantage quelconque dans les services dont 
il a la charge et pour lesquels il est payé.  

Sur ce même registre, certains officiers de police judicaire s’arrogent le droit d’emprisonner 
gratuitement des citoyens innocents dans l’objectif de leur exiger des pots de vin, une 
condition sine qua non pour les libérer.  Ces pratiques d’un autre âge sont monnaie courante 
dans les communes de Ngozi et surtout à Kiremba.   

Une autre pratique de corruption observée au niveau de la juridiction traditionnelle 
« Urubanza rwo ku mugina » est la fameuse « Agatutu k’abagabo » toujours exigible par 
certains Bashingantahe et/ou les élus collinaires avant de rendre la justice. L’OLUCOME 
condamne avec la même énergie ce phénomène qui exclut celui qui n’a pas à offrir. 

 En outre, les mêmes autorités locales se font souvent corrompre pour tolérer des mariages 
illégaux dont les conséquences sont néfastes à l’ordre public et  familial. 

Restons à KIREMBA, un exemple d’une commune qui paraît être un Etat dans un autre Etat. 
De la base au sommet, en passant par la colline, la zone et la commune, la corruption est 
monnaie courante. En plus de formes de corruption citées plus haut, les chefs de collines et les 
chefs de zones s’adonnent illégalement à des emprisonnements  des gens sans motifs valables. 
Pour sortir de ces cachots, ces derniers doivent payer des  pots de vins. Ces cachots sont 
devenus des industries très rentables à ces administratifs! 

Le cas flagrant, dont l’OLUCOME détient les preuves, est celui d’un chef de colline 
KAGARAMA, en commune KIREMBA,  du nom de Nestor Karikunzira qui a un cachot chez 
lui, un cachet et qui exige des amendes allant jusqu’à 20.000 FBU. Sur ce, l’OLUCOME 
rappelle qu’un chef de colline n’est pas autorisé à agir de la sorte. A l’orée du 21eme siècle, 
ces comportements sont non seulement dangereux mais encore frisent un triste ridicule !  

Des pratiques liées à l’achat de services s’observent dans certains tribunaux de résidence de la 
province. Les justiciables se voient obligés d’acheter les documents et d’autres pièces 
nécessaires au procès à des prix imaginaires. En commune Gasorwe  par exemple, les copies 
de jugement qui sont souvent entre 2 et 5 pages coûtent 2500fr alors qu’il est considéré à 
200fr par page. 
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Ensuite, le  phénomène dit « Inderuzo » fait encore parler de lui dans les communes de toutes 
les huit provinces visitées. En commune de Butihinda,  les juges exigent encore de l’argent 
(Inderuzo) pour faire exécuter un jugement. En plus des plaintes des justiciables adressées à 
l’OLUCOME, cela se justifie par l’existence des jugements qui passent plusieurs années sans 
être exécutés. 

L’OLUCOME trouve qu’il est inacceptable que la population soit ainsi exploitée. Non 
seulement cela l’appauvrit davantage, mais aussi promeut  une justice de deux poids deux 
mesures en défaveur de  celui ou de celle  qui n’a pas d’argent.  Bien plus, il s’agit de la prise 
illégale d’intérêt qui consiste pour un fonctionnaire et/ou un élu à exiger et recevoir un 
avantage quelconque dans les services dont il a la charge et pour lesquels il est payé. 

�  De l’Education 

Dans les communes visitées, des professeurs se font payer par les élèves pour avancer de 
classe. Dans cette même logique, certains professeurs vendent des examens et des corrigés à 
leurs élèves. Des jeunes filles couchent avec certains de leurs professeurs pour avoir des 
points dans les cours où elles ont échoué. Ce comportement illicite est connu sous la fameuse 
appellation « Kwideribera ». A Kiremba, une élève de 15 ans est tombée  enceinte, à la suite 
d’un viol dont elle a été victime de la part d’un professeur pour avoir des points. 
L’administrateur communal s’en est ensuite mêlé et, au lieu de traduire le responsable devant 
la justice, elle a fait classer l’affaire sans suite après un semblant de réconciliation. Quant aux 
garçons, ils donnent de l’argent pour avancer de classe.  

 Nous faisons remarquer que dans certains cas, certaines filles qui ont échoué n’hésitent pas  à 
accuser injustement les professeurs soit disant que ces derniers ne leur ont pas donné les 
points parce qu’elles « ont refusé de coucher avec eux ». L’OLUCOME considère que les 
élèves qui avancent dans de telles conditions ne pourront pas être utiles à la Nation et 
encourage les professeurs accusés à tort de persévérer dans leur comportement hautement 
professionnel. 

En province de Gitega, un cas de bulletin artificiel fabriqué par le Directeur du collège 
Gasunu en commune Giheta a été débusqué par les membres de l’ OLUCOME. Après 
analyse, le Directeur provincial de l’Enseignement dans la province a exigé que l’élève qui 
avait avancé de classe à cause de la corruption reprenne l’année. 

�  De l’exécution et du suivi des projets de développement.  

La population de Makamba avait été séduite par le projet de construction de la route 
Mabanda–Kibago-Bukeye. Aujourd’hui la construction est « terminée » mais, la même 
population et les autorités  ne sont pas satisfaites des résultats du fait que la route a été mal 
construite. Pour preuve, les autorités communales et provinciales avec lesquelles 
l’OLUCOME s’est entretenu ont refusé de procéder à la réception officielle desdits travaux. 
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Sur un autre registre, une grogne persistante sur la gestion et l’entretien des bornes  fontaines 
(amazi ya rusengo)  règne au sein de la population de Kibago. Celle-ci payait 500FBU par an 
et par ménage pour entretien des ces dernières. Sans leur consultation préalable, ce montant a 
été revu à la hausse et multiplié par deux (1000 Fbu par an et par ménage). Malgré cette 
augmentation, ces bornes  ne sont pas entretenues et la déception est grande chez les usagers 
qui se demandent la destination de leur argent. L’OLUCOME estime qu’une loi imposée est 
souvent improductive. Il  invite toutes les autorités à consulter les citoyens avant de prendre 
des décisions qui les concernent. Par là même, il  demande que cet argent des contribuables 
soit utilisé à sa fin.  

En commune de Kiremba, les élèves en vacances fabriquent des briques destinées à la 
construction d’infrastructures publiques moyennant des frais d’encouragement supportés par 
la commune. Non seulement, ils n’on rien reçu  en retour, mais encore  ils se sont vu  humilier 
par l’administrateur qui, au nez et à la barbe de ces derniers, s’est servi  de ces briques pour 
construire sa propre maison.  

Depuis 2005, la population, y compris les indigents  donne un certain montant  pour 
l’exécution de certains projets de développement communal parmi lesquels figure la 
construction et l’entretien des bornes fontaines.  Celui ou celle qui ne s’acquitte pas de ces 
obligations  n’a pas à chercher quoi que ce soit à la colline, ni à  la zone encore moins à la 
commune. Mais, cet argent sert à autre chose et la population tarde à voir  les  résultats 
escomptés. A titre illustratif, les bornes fontaines (amazi meza)  qui devaient être construites 
et entretenues grâce à ces cotisations,  sont dans un état critiquable et l’eau est devenue 
tellement impropre en raison des produits chimiques non désinfectés que ceux qui les 
consomment s’exposent à de graves maladies. Cependant, à ses risques et périls, la population 
utilise  maigre elle,  cette eau.  

Un  philanthrope père blanc  de la paroisse de Kiremba, soucieux du bien être de la population 
a couru  au chevet de cette dernière en donnant à la commune un montant de 5 millions  pour 
la construction de 15 sources d’eau. Mais, seule 7 sources ont été construites. Le donateur n’a 
pas pu  digérer ce vol et a décidé  de donner la seconde tranche de 3.000.000 FBu  à un 
comité communal de gestion d’eau pour la construction des autres sources d’eau. Ce comité 
en a construit 10 et a restitué 300.000FBU restant, preuve, s’il en fallait une, que la commune 
n’a pas mis de gans pour  voler l’argent destiné à mettre la population à l’abri des maladies 
liées à l’eau impropre. 

Les collectivités locales  apportent une certaine  contribution dans la réalisation des projets de 
développement socio-économiques, par le PTPCE. Après la construction de routes, la 
commune a demandé au PTPCE de construire cette fois-ci, les marchés publics, mais ce 
dernier à exigé la contribution communale de 30 millions. Sur mobilisation des autorités 
communale, les grands commerçants, les gestionnaires des salons de coiffures et des bistrots 
ainsi que les gestionnaires  des bistrots ont alors fait des cotisations dont le montant 
correspondait à la contribution exigée par le PTPCE. Mais, cet argent n’est pas encore 
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parvenu au programme qui a refusé  à juste titre de construire lesdits marchés. Encore une fois 
la commune est indexée  et les contribuables ne savent plus sur quel pied danser.   

Pour l’OLUCOME, que les populations participent  au développement de leurs localités, voilà 
qui est très méritoire et même à encourager.  Mais l’OLUCOME déplore et regrette  que leurs 
efforts et louables initiatives soient annihilés par des autorités irresponsables  qui font fi de 
toute éthique pour s’enrichir  illégalement et au dos de la population dont le panier ménager 
s’amenuise au jour le jour.   

�  De l’approvisionnement en carburant des Gouverneurs des Provinces   

L’OLUCOME croyait avoir réussi à persuader le pouvoir sur  les pertes que l’Etat enregistre 
en obligeant les gouverneurs de provinces à venir s’approvisionner en carburant à Bujumbura. 
Il a été  surpris de constater que ce phénomène continue. L’OLUCOME interpelle les 
autorités habilitées pour mettre fin à ce genre d’approvisionnement que rien ne justifie et dont 
les effets très négatifs sur le trésor public sont déjà connus.   

�  Des taxes Communales 

Les communes tirent une partie de leurs ressources des taxes communales  prélevées auprès 
des commerçants, y compris les gestionnaires des hôtels. L’OLUCOME a été surpris de 
constater que certains hôtels de Nyanza-Lac  ne paient pas de taxes. Et pour cause, parmi les 
actionnaires figurent des autorités communales. L’OLUCOME n’en revient pas et rappelle 
que personne n’est au dessus de la loi et que cette dernière  est  opposable à tous et d’une 
façon égalitaire.  

�  De la fraude  

Comme partout ailleurs dans d’autres provinces du pays, les communes de la province de 
Muyinga n’ont pas la même santé financière. Les communes qui sont frontalières à la 
Tanzanie se sentent mieux mais la fraude y est plus intense. C’est le cas des communes 
MUYINGA et GITERANYI. A Kobero en commune de Muyinga, c’est la frontière entre le 
Burundi et la Tanzanie.  C’est le passage de plus de 90 % des produits importés et exportés 
passant dans la province de Muyinga. Il a été constaté que beaucoup de camions passent et 
arrivent à destination sans payer des droits de douanes, pourtant, il existe un poste de douane 
et des barrières des policiers sur toutes les voies. Quelques exemples dont les G.L.S ont été 
témoins sont illustratifs : 

1° En juillet 2008 : un camion transportant 25 tonnes de farines a été attrapés par les membres 
des GLS à 2 h00 du matin. Découvert, il a été obligé de se rendre au bureau de la douane de 
Kayanza et il aurait payé plus de 10.000.000BIF qu’allait perdre l’Etat burundais.  

2° Le 7/9/2008 : un camion chargé des marchandises de boutique a été attrapé avec une 
quittance de 687.235 BIF. il a du payer 3.979.500 BIF, montant qu’allait perdre l’Etat. 
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3° Le 08/11/2008 : Un camion chargé de sacs du sel  avait payé 69.988 BIF ; après 
découverte, il a du encore payer 209.925 BIF. 

4° Le 16/11/2008 : un véhicule chargé de souliers avait payé 34.763BIF  mais après 
découverte, il a du encore payer 169.532 BIF, le montant qu’allait perdre l’Etat. 

5° Le 11 janvier 2009 : un camion de marque FUSO transportant des marchandises non 
dédouanées débusqué par les membres des Groupes Locaux de Surveillance a été attrapé en 
flagrant délit entrain de les décharger. Grâce à l’OLUCOME, la police y a mis la main et 
l’auteur devra payer une somme de plus de 27 millions. 

Tous ces cas ont été observés par les membres des Groupes Locaux de Surveillance installés 
dans la commune de Muyinga. Grâce à la collaboration avec la Brigade spéciale 
anticorruption basée à KAYANZA, la caisse de l’Etat a fait entrer, un montant de plus de 
quatorze millions (41.000.000 BIF). 

En la province de Muyinga surtout en communes frontalières à la Tanzanie, la fraude est 
devenue un mode de vie pour certains commerçants.  Il en est de même que dans les 
provinces du sud du pays. 
 
L’OLUCOME constate avec regret que les formes de fraude se multiplient dans beaucoup de 
communes de la province de Makamba surtout celles frontalières à la Tanzanie et à la RDC, 
comme Kayogoro, Kibago, Mabanda et Nyanza-Lac. Pendant la nuit, de nombreux produits 
comme les planches, le blé de farine panifiable,  les matelas, les groupes électrogènes, les 
draps, les produits alimentaires, etc., sont  vendus et/ou achetés en  Tanzanie sans payer le 
moindre droit de douane et taxe. A côté de cela, la population se plaint que les  balances 
couramment utilisées dans plusieurs marchés sont truquées et ne correspondent pas à la 
mesure du standard.  

Les autorités provinciales avaient promis qu’une position de la police allait être installée tout 
près de la frontière entre la Tanzanie et le Burundi en commune de Mabanda mais elle a duré  
le temps de la rosée. Pourtant les véhicules qui transportent très souvent les marchandises non 
dédouanées sont connus des  autorités administratives et policières. Même les lieux de 
déchargement sont connus. L’OLUCOME a demandé l’installation des barrières douanières et 
policières qui fonctionnent même la nuit.  
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Ces marchandises ci-haut n’ont pas payé les droits de Douane 

Pour le cas illustratif, certains marchés comme celui de MURAGARAZI  en commune 
Mabanda sont remplis de produits non dédouanés et se vendent au grand jour.  

�  De la gestion quotidienne des communes  

Pour la bonne marche de la commune, l’article 15 de la loi communale stipule que « Le 
conseil communal organise au moins deux fois par an des rencontres ouvertes aux conseils 
des collines et aux représentants des associations œuvrant dans la commune pour les informer 
de manière transparente sur la situation politique, sociale et économique prévalant dans la 
commune et ses perspectives d’avenir. Les participants à ces rencontres ont droit de poser des 
questions et de proposer  des solutions aux Conseil Communal ». 

Cet article n’a cessé d’être violé depuis 2005 dans la mesure où aucune rencontre  respectant 
cette disposition n’a  eu lieu. L’OLUCOME estime que si le conseil s’était conformé à cet 
article, les pratiques de mauvaise gouvernance ci-haut épinglées seraient diminuées. Il 
demande donc que les élus locaux se conforment à la loi et organisent ces rencontres quitte à 
identifier les problèmes qui hantent les communes et leur trouver des solutions. 

�  Du rapatriement des réfugiés  

Le HCR aide dans le rapatriement des réfugiés en provenance de la Tanzanie en assurant par 
exemple leur transport à l’aide de ses camions. Certains chauffeurs vendent aux particuliers 
du carburant, dont la quantité s’évalue à 4 bidons par jour. Ce carburant vendu est prélevé sur 
celui desdits camions. Les camions vidés sont immatriculés IT 8379 et IT 9357 identifiés 
respectivement en date du 30 juin et du 10 juillet 2008 à Nyanza-Lac à Kumuyange. 
L’OLUCOME craint que les réfugiés n’arrivent  à temps à cause de cette fraude.  

Pour conclure sur ce chapitre, l’OLUCOME voudrait signaler que la liste des cas de 
corruption et de malversations  ci-haut étayés  est loin d’être exhaustive. Aussi, les communes 
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citées ne sont que des cas illustratifs. L’OLUCOME  demande aux responsables concernés de 
dépêcher dans différentes communes une équipe d’enquête  pour s’enquérir davantage sur 
tous les cas susmentionnés et d’arrêter cette situation. 

II.4. LE SUIVI DES DOSSIERS TRAITES ET LEUR ETAT D’ AVANCEMENT. 

Le tableau ci-dessous met en relief certains dossiers traités au cours de l’exercice2008  ainsi 
que leurs valeurs financières.  
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Tableau récapitulatifs de certains dossiers traités en 2008 et leur état d’avancement. 

N° Dossier  Montant  

mis en jeu en Fbu 

Période  de 

Traitement 

 par l’OLUCOME 

Etat d’avancement Observation 

 

1 Paiement des factures fictives pour la 
réparation des véhicules de la Présidence 
par le Ministère des Finances  

43.000.000 2008 Le dossier se trouve au Parquet Général près la cour anti- 
corruption. 

L’OLUCOME suit de près ce 
dossier. 

2 Globex I  811.242.535  2008 Le dossier se trouve à l’Inspection Générale de l’Etat. Idem 

3 Argent indûment acquis par des pétroliers  18.088.992.106 2008 Le rapport définitif vient d’être déposé au Ministère des Finances  Idem 

 4 Paiement des factures 
fictives par le Ministère 
des Finances au profit de 
l’Entreprise C.E.I 

50.000.000  2008 Le dossier se trouve au Parquet 
Général de la République . 

Idem 

5 Globex 2 1.057.319.437 2008 

 

 

 

 

L’argent n’est pas encore débloqué mais les billets à ordre sont 
déjà signés. Le dossier est déjà déposé à l’Inspection Générale  de 
l’Etat 

 
 
  

L’OLUCOME suit de près le dossier 
et fera tout pour que ces richesses ne 
soient débloquées ou profit d’une 
poignée d’individus. 

6.  Produits pétrolier déclarés en transit au 
Burundi mais déchargés par les sociétés : 

- Dalbit Burundi,  

- Hass Petroleum,  

- Hashi Impex, Indac,  

- Delta Pétroleum Burundi. 

2 544 723 348 

 

2008 Le dossier se trouve à l’Inspection Générale de l’Etat. L’OLUCOME suit de près ce 
dossier. 

7. Cogerco 2. 147. 399. 615 2006-2007 -Le rapport définitif  se trouve dans les mains de l, OLUCOME . L’OLUCOME suit de près ce 
dossier. 
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   Pour cette année, l’Etat burundais doit recouvrer un montant de ����������������	
  

Aujourd’hui l’Etat burundais doit recouvrer un montant global de 238 589 504 149FBU 
(213.846.827.008 FBU  manqué à gagner pour   les années antérieures  + 24 742 677 141FBU   

 

II.5. SUIVI DE L’ELABORATION, DE L’EXECUTION ET DU CONTROLE  DE LA 
LOI DES FINANCES. 

L’OLUCOME a suivi le processus d’élaboration, d’exécution et de contrôle de la loi des 
finances révisée 2008. L’Observatoire a déploré que la loi budgétaire révisée 2008 comporte 
dès son adoption un déficit de 37 377 046 705Fbu.  

Alors que le Ministère en charge des finances avait proposé un budget général révisé 2008 de 
591.101.594.653 fbu ; l’Assemblée Nationale, au lieu de voter un budget qui répond à la 
réalité économique du pays, s’est plutôt contenté à s’octroyer des avantages falamineux 
comme c’est devenu une habitude chez  cette prestigieuse institution lors du vote de la loi des 
finances.  Ainsi le budget voté par l’assemblée passe de 591 101 594 653 à 594 637 844 653 
soit une augmentation  de 3.526.250.000 bu dont plus d’un demi milliard destiné aux 
parlementaires (viabilisation des parcelles ; frais de mission et carburants). 

Comme la Cour des Comptes l’a mis en évidence dans son rapport du 29 juillet 2008, ce 
Budget semble avoir été  taillé sur mesure des intérêts de quelques dignitaires et s’avère  
incompatible avec les intérêts  de la population qu’ils sont supposés protéger.   

1.  La répartition des crédits par secteurs n’augure rien de bon. Le budget de fonctionnement 
s’élève à 392.364.997.276 FBU, soit 88,7% du total du budget général de l’Etat contre 
49.972.027.787 FBU, soit 11,3% du total du budget Général de l’Etat au titre du Budget 
d’investissement. Cela montre que la priorité du gouvernement devient  la consommation au 
lieu de concentrer les moyens sur la production. Dans pareilles conditions, la  lutte efficace 
contre la pauvreté devient un vain mot. Pire encore, le gros du budget est affecté aux services 
généraux au moment où les services économiques ne reçoivent que des miettes. En effet, les 
services généraux qui comprennent 20 ministères et institutions bénéficient de 63% du total 
des crédits de fonctionnement, soit 248.454.801.132 FBU sur un total de 392.364.997.276 
FBU. Parmi ces services, on compte 5 ministères à savoir le Ministère de l’Economie, des 
Finances et de la coopération au Développement, le Ministère de la Défense Nationale et des 
Anciens Combattants, le Ministère de la Sécurité Publique, le Ministère des Relations 
Extérieures et le Ministère de la Justice et Garde des Sceaux qui totalisent à eux seuls 83% du 
total  du Budget.  

Les services bénéficient de 32% du total du Budget, soit 123.859.473.281 FBU sur un total de 
392.364.997.276 FBU.  Parmi ses services trois ministères reçoivent plus de 85% du total du 
Budget. Il s’agit du Vice Ministère chargé de l’Enseignement de Base et Secondaire, du 
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte Contre la Sida, ainsi que le Ministère de 
l’Education Nationale et de la Recherche Scientifique. 
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Les services économiques ne reçoivent que 5% du Budget soit 20.050.722.663 FBU. Il s’agit 
du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, celui du Commerce et de l’Industrie et du 
Tourisme ; celui de l’Eau, de l’Energie et des Mines, des Transports, Postes et 
Télécommunication, le Ministère de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et des 
Travaux publics ainsi que le Vice-ministère chargé des Travaux Publics.  On le voit donc, les 
secteurs productifs notamment celui de l’Agriculture et de l’Elevage  sont  traités en parent 
pauvre alors que le Burundi vit de l’Agriculture à plus de 90%.   

2. Dans ce budget général révisé, une nouvelle ligne d’un montant de 2.000.000.000 FBU 
intitulé « appui à la population pour le développement » est créé et attaché au  cabinet du 
Président de la République. L’OLUCOME estime que ce montant devrait être géré par les 
services techniques compétents et pas la présidence de la République. Cette budgétisation est 
donc en contradiction avec le décret no 100/72 du 18 octobre 2005 fixant la structure et les 
missions du gouvernement. Celui-ci stipule donc que la présidence ne gère pas directement 
des questions techniques, mais qu’elle devrait plutôt se réserver le rôle d’arbitrage, de 
contrôle et de suivi.  

Encore faut-il signaler que ce montant de 2 milliards  est de loin supérieur à celui alloué aux 
cinq ministères en charge du Développement communal (324.880.466 FBU), de l’Intégration 
Régionale, (236.280.630 FBU), de la Communauté Est Africaine, (58.901.534 FBU), des 
droits de la personne humaine (232.033.609 FBU) et celui en charge du commerce, de 
l’Industrie et du Tourisme (1.107.857.600 FBU). Le montant global affecté à ces cinq 
ministères s’évalue à 1.959.953.839 FBU  

3. Dans le budget initial, le budget alloué au Service National de Renseignement était de 
2.316.234.637 FBU. Des crédits supplémentaires pour un montant de 414.165.363 FBU, soit 
un accroissement de 18% viennent d’être  accordés à ce  Service. A part que cette 
augmentation est très élevée, L’OLUCOME ne trouve pas sa raison d’être. En 2002, alors que 
le pays était en guerre,  le budget alloué à ce service s’estimait à 700.000.000FBU. Celui de 
2008 se trouve être près de 4 fois supérieur alors que la situation sécuritaire du pays se 
stabilise progressivement. Nous estimons que cet  accroissement est donc non fondé. 

4. Dans le Budget Général révisé, le montant à payer par l’Etat pour les loyers a été augmenté 
de 3.942.000.000 FBU. L’OLUCOME estime que cette somme est faramineuse. Il est 
convaincu que le gros de cet argent n’est pas affecté à sa destination. En effet, les enquêtes 
menées en la matière montre que des hauts cadres chargés des questions en rapport avec 
loyers s’entendent avec les propriétaires pour surfacturer le paiement quitte à partager la 
manne après. Il s’agit pour l’OLUCOME d’une situation qu’il faut clarifier. 

5. Les Frais de mission ont été revus à la hausse pour atteindre un montant de 1.600.000.000 
FBU soit une augmentation de 90%.Si on en ajoute les frais de missions que les 
parlementaires se sont alloués, ce montant s’accroît exagérément. L’OLUCOME n’ignore pas 
que les missions à l’étranger et à l’intérieur sont nécessaires. Mais, il comprend mal pourquoi 
ces frais sont en perpétuelle augmentation. Bien plus parmi ces missions, il y en a qui ne sont 
indispensables. Ce qui gène encore, ces frais s’épuisent généralement dans moins de 3  mois 
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d’utilisation et  l’Observatoire craint qu’après 3 mois, en octobre donc  ces frais  
n’augmentent  encore. Sous ce même chapitre, l’OLUCOME rappelle qu’il avait été séduit 
par la louable initiative des hautes autorités actuelles en retour de mission qui consistait à 
restituer les frais restant.  

Il regrette cependant que cette pratique ait été éphémère et l’Observatoire s’interroge sur les 
motifs de cet abandon. Il semble même que les  bénéficiaires potentiels de ces missions sont 
pour la plupart de fois des cadres issus du parti présidentiel qui verseraient obligatoirement 
200$ au retour d’une mission à l’étranger (dit-on) ; ainsi  des missions  seraient créées non pas 
pour des raisons d’intérêt national, mais pour arroser les caisses du parti au pouvoir.  

6. L’accroissement du Budget révisé s’explique aussi par l’ajustement des prix du carburant 
qui s’évalue à 3.150.000.000 FBU. L’OLUCOME comprend que cette augmentation est 
consécutive à la hausse des prix de ce produit. Mais, l’observatoire sait que la plus grande 
partie de cet argent est détourné d’autant plus que  le payement est dans la plupart des cas 
surfacturé et /ou fictif  comme il a eu l’occasion de le démontrer à travers une correspondance  
qu’il a adressé aux plus hautes autorités en rapport avec les surfacturations et payements 
fictifs des produits carburants par certains cadres des ministères. 

Il faut signaler, en passant, le carburant  consommé par le nombre excessivement élevé de 
véhicules (plus ou moins 15) qui accompagnent les plus hautes autorités pour des missions à 
l’intérieur du pays. 

Aussi, des véhicules de services  étatiques sont réquisitionnés pour accompagner ces 
dignitaires aux dépens des services que ces véhicules sont appelés à accomplir ; c’est souvent 
des véhicules de la REGIDESO et de l’ONATEL. 

7. Dans la rubrique « Expropriation et Viabilisation» concernant uniquement les 
parlementaires, le montant est passé de 700.000.000 à 1.200.000.000 FBU soit une 
augmentation de ½ milliard (500.000.000 FBU). Il faut comprendre par cette rubrique, un 
montant de 200.000.000 FBU destinée à  l’expropriation pour disponibiliser des terrains à 
lotir  pour  des parcelles des parlementaires et 1.000.000.0000 pour les frais de viabilisation. 
L’OLUCOME condamne triplement cette mesure. D’abord, en soi, la mesure est injuste  
puisqu’elle prévoit l’expropriation d’un individu pour l’installation d’un autre individu. La 
seule expropriation juste et acceptable est celle qui répond à des objectifs d’intérêt collectif 
comme par exemple la construction d’infrastructures publiques. Ensuite, cette  mesure viole la 
constitution burundaise et les principes universels qui reconnaissent à chaque citoyen le droit 
à la propriété. Enfin, même si cette expropriation était fondée, ce n’était pas à la population 
dont la pauvreté saute aux yeux de payer les frais de viabilisation des maisons des 
parlementaires. Ceux-ci devraient eux-mêmes supporter les frais car, au regard de leur 
traitement et d’innombrables avantages dont ils bénéficient,   ils ne sont pas  les plus 
nécessiteux. Loin s’en faut.  

8.  Plus de 54% du Budget Général révisé proviendront de l’extérieur sous forme de dons. Ce 
qui signifie que l’économie burundaise est extravertie, dépendant donc de l’extérieur. Et la 
dépendance économique ne rime pas avec le développement. Il faut donc produire pour y 
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échapper. Or, l’analyse du Budget actuel comme ceux antérieur au Burundi, montre que les 
secteurs productifs sont négligés, ce qui est de nature à condamner  le Burundi à une 
dépendance économique éternelle source du sous développement.  Par ailleurs, l’expérience 
montre que même les aides promues ne viennent pas en totalité à cause de la mauvaise 
gouvernance qui pousse les donateurs à revenir sur leur décision.  

(cfr Document Stratégie d’Assistance au Burundi 2008-2012 des groupes de Banque 
Mondiale et de la Banque Africaine de Développement)  qui classe le Burundi en 5eme 
position.  

9. Le projet  de Budget révisé 2008  prévoit 950.000.000 FBU pour le  « Fonds Stock 
Stratégiques ». L’OLUCOME s’en réjouit mais craint que ces fonds ne soient détournés de 
leur mission comme cela  a été le cas dans le passé.  

11. L’une des missions de la mise en place des institutions de lutte contre la corruption et les 
infractions connexes était la récupération des fonds engloutis dans les malversations diverses. 
L’OLUCOME estime qu’il faut créer  une rubrique y relative et un montant y afférant dans le 
projet du Budget révisé 2008. 

De ce qui précède, l’OLUCOME a recommandé : 

1. de corriger le déséquilibre dans l’octroi des crédits aux différents secteurs de l’économie en 
privilégiant les secteurs productifs afin de favoriser la croissance économique équilibrée ; ces 
secteurs devraient bénéficier d’un crédit d’au moins 10% au lieu de 5% alloué actuellement ; 

2. de supprimer les comptes hors budget en l’occurrence le compte « Appui aux Bonnes 
initiatives » ; 

3. d’affecter le crédit de 2.000.000.000 FBU  alloué au compte «  Appui à la population au 
développement »  à un ministère technique  

4. de mettre en place un mécanisme transparent de gestion de la ligne budgétaire  « Fonds  
Stocks stratégiques » et d’un organe tripartite de gestion composé d’un représentant du 
Gouvernement, de la société civile et des pétroliers 

5. d’exiger que la gestion des frais de mission tant à l’extérieur qu’à l’intérieur soit maîtrisée 

6. de réduire jusqu’au tiers les frais alloués au Service national de renseignement et aux 
missions. 

7. de créer une nouvelle rubrique dénommée « Récupération des montants engloutis dans les 
malversations »   

L’OLUCOME a également dénoncé la Loi budgétaire 2009 qui favorise les secteurs 
généraux au détriment des secteurs économiques. 

1. Le budget général de l’Etat pour  l’exercice 2009 donne un aperçu d’une augmentation 
de près de 40% par rapport au budget général révisé 2008, passant de 594 637 844 653 fbu à 
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826 141 240 165 fbu. Légèrement plus de la moitié de ce budget est attendue sur l’aide 
extérieure, alors que la crise financière internationale que traversent les pays donateurs devait 
être prise en compte parce qu’elle pourrait engendrer des répercussions négatives sur l’aide au 
développement en faveur du Burundi. Le faible taux de réalisation budgétaire jusque fin 
septembre 2008 (23%) devrait plutôt inspirer pour faire preuve de  plus de précaution face à 
cette situation. 

2. La répartition des crédits par secteurs n’augure rien de bon. Le budget de fonctionnement 
s’élève à 419 858 585 515 FBU, soit 51,28% du total du budget général de l’Etat contre 
399 358 214 650 FBU, soit 48,72% du total du budget Général de l’Etat au titre des dépenses 
en capital. Cela montre que la priorité du Gouvernement reste encore dominée par  la 
consommation au lieu de concentrer les moyens sur la production. Dans pareilles conditions, 
la  lutte efficace contre la pauvreté est encore compromise. 

3. Pire encore, le gros du budget reste toujours affecté aux services généraux au moment où 
les services économiques ne reçoivent que des miettes. En effet, les services généraux qui 
comprennent 20 ministères et institutions bénéficient de 54,86% du total des crédits de 
fonctionnement, c’est à dire 304 175 709 146 FBU sur un total de 554 466 378 684 FBU. 
Parmi ces services, on compte 5 ministères à savoir le Ministère de l’Economie, des Finances 
et de la coopération au Développement, le Ministère de la Défense Nationale et des Anciens 
combattants, le Ministère de la Sécurité Publique, le Ministère des Relations Extérieures et le 
Ministère de la Justice qui totalisent à eux seuls 84,63 % du total de ce budget.  

Les services sociaux bénéficient de 33,56% du total du Budget de fonctionnement, soit 
186 105 966 263 FBU sur un total de 554 466 378 684  FBU.  Parmi ces services, trois 
ministères reçoivent plus de 95,15% du total du Budget. Il s’agit du Vice Ministère chargé 
de l’Enseignement de Base et Secondaire, du Ministère de la Santé Publique et de la Lutte 
Contre la Sida, ainsi que le Ministère de l’Education Nationale et de la Recherche 
Scientifique. 

Les services économiques ne reçoivent que 11,58% du Budget soit 64 184 703 275 FBU. Il 
s’agit du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, celui du Commerce et de l’Industrie et 
du Tourisme ; celui de l’Eau, de l’Energie et des Mines, des Transports, Postes et 
Télécommunication, le Ministère de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et 
des Travaux publics ainsi que le Vice Ministère chargé des Travaux Publics.   

On le voit donc, les secteurs productifs notamment celui de l’Agriculture et de l’Elevage  sont  
traités en parent pauvre alors que le Burundi vit de l’Agriculture à plus de 90 %.  Cette 
situation devient plus étayée par l’analyse du taux d’augmentation des charges de 
fonctionnement en général. Par rapport au budget révisé de 2008, ils passent de 
395 181 247 276 à 460 713 823 030 FBU en 2009, soit un accroissement de 16,58%. Les 
services généraux et sociaux ont augmenté respectivement de 16,83% et de 22,87% de 2008 
à 2009 mais les services économiques ont diminué de 26,29%. Cette diminution touche 
particulièrement le secteur agricole, le commerce et l’industrie et les travaux publics. 
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L’OLUCOME ne saurait qu’interpeller les pouvoirs publics à corriger cette situation pour 
l’intérêt qu’ils doivent défendre.  

4. Il importe de signaler que les charges salariales pour certains personnels ont fortement 
augmenté. A l’Assemblée Nationale, la charge salariale est passée de 498 015 652 dans le 
budget révisé de 2008 à 1 104 052 945 FBu dans le budget de 2009, soit une augmentation 
de 221,69%. Au Sénat, la  même charge salariale est passée de 382 998 970 fbu à 
885 015 662 fbu, soit une augmentation de 231,08%.   A la Défense nationale (sous statuts) 
la charge salariale est passée de 8 963 255 819 Fbu dans le budget général révisé 2008 à 
9 985 405 777 dans le budget général  2009, soit une augmentation de 11,4%. Au même 
ministère (sous contrat) la charge salariale est passée de 15 835 620 915 Fbu dans le budget 
général révisé 2008 à 17 970 263 173 Fbu  dans le budget Général 2009, soit une 
augmentation de 13,5%.  

L’OLUCOME a été et sera toujours contre la politique de deux poids deux mesures visant à 
favoriser le personnel de certains secteurs, de surcroît non productifs, au détriment de ceux 
des autres domaines.  Cette augmentation salariale est d’autant condamnable qu’elle crée une 
frustration au sein des fonctionnaires de l’Etat. Qui plus est, cette augmentation est en 
contradiction avec la lettre de cadrage du projet de budget 2009.  

5. Dans ce budget général 2009, une nouvelle ligne d’un montant de 2 000 000 000 FBU 
intitulé « appui aux bonnes initiatives » est créée et rattachée au  Cabinet du Président de la 
République. L’OLUCOME estime que ce montant devrait être géré par les services 
techniques compétents et pas la présidence de la République. Cette budgétisation est donc 
en contradiction avec le décret n°100/149 du 10 septembre 2008 fixant la structure et les 
missions du Gouvernement. Celui-ci stipule donc que la présidence ne gère pas directement 
des questions techniques, mais qu’elle devrait plutôt se réserver le rôle d’arbitrage, de 
contrôle et de suivi.  

Encore faut-il signaler que ce montant de 2 milliards  est supérieur à celui alloué à trois 
ministères à savoir : le Ministère de la Réintégration Régionale et des affaires de la 
communauté est-africaine 232 836 614, Vice- Ministère chargé de la communauté Est-
africaine 968 488 307fbu et le Ministère du Développement communal 548 196 747Fbu 
totalisant une somme de 1 749 521 668 de nos francs. 

6. La rubrique des imprévus ne cesse d’augmenter ses allocations. Pour l’exercice 2009, les 
prévisions des dépenses d’imprévus s’élèvent à 1 424 000 000 fbu et sont rattachées au 
cabinet du Ministère de l’Economie, des Finances et de la coopération au développement. Ce 
montant est exorbitant et, de par l’expérience, cette ligne budgétaire est souvent utilisée pour 
les frais de missions des autorités dont les prévisions budgétaires s’épuisent 
généralement au 1er trimestre. A titre d’exemple, en 2008, cette rubrique a financé les 
missions à concurrence de 996 300 000 fbu. 

7. Dans le budget général de l’Etat exercice 2009, il est prévu plus de 440 millions pour 
l’achat de nouveaux véhicules à l’Assemblée nationale.  Or, il n’y a pas une année, quinze 
véhicules dont certains ont été affectés à cette prestigieuse institution ont été achetés et 
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l’OLUCOME se demande si ces derniers ne sont plus opérationnels quant on sait que la durée 
d’amortissement d’un véhicule est d’au moins 5 ans.  Dans ce même budget, un montant de 
729 106 533 fbu a été affecté à la présidence pour achat  du carburant et entretien du 
charroi . Là aussi,  l’OLUCOME constate une exagération dans la prévision de ces rubriques. 
Aussi, le montant de  1 .200.000.000 Fbu est affecté à la  réparation des avions du 
Gouvernement, sachant que le seul avion présidentiel dont disposait le pays a été illégalement 
vendu, l’OLUCOME se demande quels autres  avions à réparer.  

8.Dans le budget ordinaire 2009 , le montant alloué à l’amélioration de la qualité de vie 
des personnes affectées par le VIH/SIDA a été diminué de 1.016.174.360 FBU.  
L’Observatoire trouve que cette diminution est injuste et qu’elle vulnérabilise davantage les 
personnes affectées  par le VIH/Sida. Dans cette même rubrique, rien n’est prévu pour 
l’achat des ARV, le montant de  1 500 000 000 Fbu y était affecté dans le budget général 
2008 ayant été purement et simplement supprimé. L’OLUCOME se demande si les 
malades sont pour le moment bien portants de sorte qu’ils ne nécessitent plus des 
médicaments précités. Il s’inquiète donc du sort qui leur est réservé et condamne cette 
tendance à négliger les personnes affectées et/ou infectées par le VIH/Sida alors qu’ils 
ont le droit de bénéficier de l’attention du Gouvernement et par conséquent d’être 
soignés.   

9. Le Budget  2009  prévoit 5 600 000 000 pour le  « Fonds Stocks stratégiques » alors que 
celui de 2008 le fixait à 950.000.000 FBU. L’OLUCOME constate que ce fonds a été 
augmenté, l’observatoire salue cette bonne politique. Mais sa grande  inquiétude tient surtout 
au fait que ce fonds n’est toujours pas réglementé, ce qui fait qu’il risque d’être  détourné de 
sa mission comme cela  a été le cas dans le passé. Il aurait aimé voir ce fonds doté d’une 
structure de gestion propre pour qu’il y ait une responsabilité susceptible de faire objet 
de comptabilité claire sur la façon dont il est géré et utilisé. L’OLUCOME estime que 
c’est la seule condition pour que ce fonds serve aux fins pour lesquelles il est créé afin 
d’éviter qu’il soit dépensé pour les frais de missions et l’achat des véhicules hôpitaux des 
dignitaires comme par le passé.  

10. L’OLUCOME  a découvert qu’il pourra y avoir des payements  fictifs et/ ou exagérés sur 
certaines rubriques du budget général de l’Etat, au regard de la loi organisant les finances 
publiques qui vient d’être promulgué  par le Chef de l’Etat où l’Inspection Générale de l’Etat 
est rattachée à la Présidence de la République.  Aux termes de cette loi, seul le Chef de l’Etat, 
s’il le veut, peut rendre  public les rapports de l’IGE (art. 55 de la Loi n° 1/33 du 17 
novembre 2008 relative aux finances publiques), ce qui veut dire que l’IGE n’est plus 
compétent pour:  

- s’exprimer  sur un dossier de malversation,  

- communiquer les rapports au Ministère public,  

- autoriser la consultation des rapports définitifs, etc.  
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Nous soulignons en passant que la Convention de l’Union Africaine pour la prévention 
et la lutte contre la corruption dans son article 9 et la Convention des Nation Unies 
contre la corruption dans son article 10 al. 3 stipulent que l’accès à l’information, aux 
actes relatifs  à la corruption et  les malversations est garanti. Toutes ces conventions ont 
été ratifiées par le Burundi le 18/01/2005, mais la loi précitée en dilue finalement la 
substance pour ainsi dire que ces actes risquent d’être tenus secrets.            

En somme, l’analyse du budget 2009 laisse constater  amèrement que les besoins 
fondamentaux  des Burundais n’entrent pas en ligne de compte. Les services sociaux 
augmentent respectivement leur budget de 16,83% et de 22,87% de 2008 à 2009 alors que les 
services économiques diminuent de 26,29%. Cette diminution de dépense touche 
particulièrement les secteurs les plus productifs à savoir l’agriculture, le commerce, l’industrie 
et les travaux publics.  L’OLUCOME estime que le développement économique est 
impossible quand les secteurs économiques voient leurs moyens de fonctionnement diminués 
au profit des secteurs généraux.  

Certes, le gouvernement a bien fait de vouloir rehausser le budget d’investissement. Mais, le 
problème est que ce budget contraste avec celui du fonctionnement qui devait évoluer dans les 
mêmes proportions. Cela signifie a priori  que les projets d’investissements prévus ne seront 
pas tous réalisés.  

Le budget 2009 accuse un grand déficit (115 milliards) qui sera difficilement comblé vu 
le taux faible  des recettes nationales. Le pays compte pour plus de 50% de son budget sur 
l’extérieur alors que les puissances donatrices sont frappées d’une crise financière sans 
précédent, ce qui peut se répercuter négativement sur l’aide au développement en faveur du 
Burundi. L’OLUCOME craint que les objectifs du budget général 2009 ne soient atteints suite 
à l’absence ou au rétrécissement de l’aide extérieure.   

L’OLUCOME considère qu’en votant ce budget, les élus du peuple n’ont pas tenu compte de 
besoins fondamentaux de leurs électeurs. 

L’OLUCOME  conçoit mal  comment le budget Général de l’Etat ait été voté contre  des 
concessions d’avantages mutuels entre l’Exécutif et le Parlement. Cette négociation a 
abouti à une hausse généralisée des taxes et droits de douanes sur les produits de 
première nécessité comme le sucre (400F bu par kg), la bière (50f par bouteille), 
respectivement  20% et 12% pour l’essence super, le gazoil ainsi que le pétrole contre un 
tarif moyen de 10,8% de la valeur CIF en 2008. Cette mesure se répercute directement sur 
le coût de la vie de la population burundaise déjà dans la misère sans nom, si bien que dans 
certaines provinces la famine fait rage si l’on en croit aux propos des responsables du 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage et  du Gouverneur de la province  KIRUNDO où 
plus de 500 familles ont quitté le pays vers le RWANDA et l’OUGANDA alors que les 
parlementaires restent les seuls privilégiés par l’exonération des importations des véhicules au 
cours de l’exercice budgétaire 2009. Comme ça transparait dans le budget 2009, la taxe sur les 
plaques va rapporter respectivement au gouvernement les montants de 40 000fbu par véhicule  
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et  25 000fbu par moto. Ce qui signifie que les motos et véhicules devront changer de plaques 
à un prix exorbitant sans parler du bénéfice de la société qui a obtenu le marché. 

La couverture mutuelle entre le Parlement et le Gouvernement transparaît dans la violation 
flagrante de la loi budgétaire en revoyant à la hausse le prix de la bière Primus à un montant 
de 100f bu. En effet, l’article 24 de la loi des finances stipule « … Au cour de la gestion 
budgétaire 2009, il est instauré une taxe de consommation sur le sucre, les boissons 
gazeuses, et la bière Primus. Le tau de ces taxes sont fixés respectivement à 400fbu/kg, à 
50fbu par bouteille de 30cl et 50fbu par bouteille de 72cl ». Cette mesure vient d’être prise 
mais nous ne voyons aucune réaction de la part des Parlementaires sensés défendre l’intérêt 
du peuple. L’OLUCOME regrette que cette hausse injustifiée ait eu lieu alors que le 
Gouvernement du Burundi est représenté dans le Conseil d’Administration de la Brarudi par 
Monsieur Melchior WAGARA, chef de cabinet civil du Président de la République ; 
Monsieur Apollinaire BUTOYI, chef de cabinet du 2ème Vice-président de la République ; 
respectivement Président et vice Président du conseil ainsi que  l’Honorable Léonidas 
HATUNGIMANA, Porte Parole du Président de la République ( Décret n° 100/196 du 26 
juin 2007).  

C’est dire que ce budget est voté sur fond de corruption                                  
s’opérant au dos des contribuables croupissant dans une misère sans nom.  

II.6. Législation    

- L’OLUCOME a rappelé aux plus hautes autorités du pays de respecter la constitution en 
procédant à la déclaration du patrimoine des mandataires publics, des cadres et agents de 
l’Etat. Il s’agit des articles 94, 146 de la constitution de la République du Burundi et l’article 
28 de la loi anti-corruption. 

Il a également continué sa réclamation visant à revoir la Loi anti-corruption pour corriger les 
lacunes déjà constatées en 2007. 

- l’OLUCOME a publié un document sur l’état de la corruption au Burundi qui affecte tous 
les secteurs de la vie du pays. Nous revenons à quelques points les plus importants comme : 

1. Absence ou faiblesse  des textes réprimant  la corruption  et les infractions connexes 

Des instruments juridiques  nécessaires à la lutte efficace contre la corruption  et les 
infractions connexes, l’on note un certain vide juridique d’un coté et une faiblesse  de textes 
existants  d’un autre coté. 
 

a) De l’absence ou du vide juridique.  
Nous avons sans cesse décrié les lacunes que comporte la Loi anticorruption comme  le fait  
de n’y avoir pas prévu  le délit d’initié  et  le  faux en écriture. 
Nous avons, sous ce chapitre, souligné l’absence de la Haute Cour de Justice  qui laisse 
impunis les  plus hautes autorités de l’Etat (l’article 236 de la                                  
constitution).  
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b) De la faiblesse  des textes réprimant la corruption  et les infractions  connexes  
Les instruments  juridiques  disponibles  comportent des faiblesses  ou lacunes  importantes. 
Les  nouvelles institutions réputées  spécialisées dans la lutte  contre la corruption en 
l’occurrence la Brigade  spéciale anti-corruption , le Parquet Général près la Cour anti-
corruption  et la Cour anti–corruption ne sont pas compétentes  pour connaître  les cas de 
corruption et des malversations économiques  dont se rendent coupables les   autorités 
politico-administratives  du pays sous la couverture  du privilège de juridiction .  Aussi  le 
décalage  dans les avantages accordés au personnel de ces institutions  et ceux accordés  aux 
magistrats  d’appel  ( la cour suprême et le parquet Général de la République ) n’encouragent 
pas ces derniers  dans leur mission de lutte contre la corruption .  Les autorités compétentes  
nous promettent  la révision de cette Loi  dans le sens de lever ses lacunes  mais nous 
craignons que les mêmes forces qui l’ont fait  retirer  de la table  du parlement en 2007 
œuvrent pour que sa révision tarde le plus possible. 
 

1. Initiatives  des bailleurs  dénouées de  toute efficacité.  

Des montants importants 3millions de dollars américains  et  1.5 million  de dollars 
américains ont été consentis par les bailleurs de fonds (le système des Nations -Unies) pour 
organiser  respectivement un dialogue entre  Barundi  et pour élaborer un vrai mécanismes de 
lutte  contre la corruption. Consacrer ces montants  au vrai dialogue (pilier de la Bonne 
Gouvernance) et dans la lutte contre la corruption   est une excellente chose  en soi car l’on 
pouvait s’attendre  enfin de compte  à une amélioration de la gouvernance ; mais les faits nous 
démontrent le contraire. Pendant que se déroule ce discours de lutte contre la corruption (à 
travers différents ateliers), nous assistons à une montée vertigineuse  de cas de corruption et 
de malversations diverses. Il en est de même pour le processus de dialogue  qui s’observe à 
travers tous le pays  pendant que  les membres e la société civile  et des média sont  
régulièrement harcelés, intimidés  et emprisonnés. 
 

2.   Les promesses du chef de l’Etat  relatives  à la lutte contre la corruption 
 

Lors du message à la nation  le 31 décembre 2007 ,Son Excellence  le Chef  de l’Etat a promis 
que les actes  de corruption  et d’infractions connexes  seraient sévèrement  punis ,il avait 
même précisé les dossiers dont  le montant  de 136 milliards  au moins devait être retourné  au 
trésor public  avant le 31 décembre 2008 .Nous sommes actuellement en janvier 2009 alors 
qu’aucune procédure  de recouvrement  n’est enclenchée  et cela nous inquiète.   
 

3.  Les promesses du 1er Vice-président de la République  
 

Lors  de la célébration  de la Journée Internationale de Lutte contre la Corruption le 09 
Décembre 2007,le 1er vice- président  de la république a déclaré que l’année 2008 serait une 
année consacrée à la lutte contre la corruption  et que la même date le 09 décembre 2008 lors 
de cette célébration  l’on procéderait  aux bilans .Là aussi ,l’année est fortement entamée  sans 
qu’aucune action  concrète ne soit menée . Pour l, année 2009, le  bilan est tout blanc.   

L’ OLUCOME, après cette analyse de l’état de la corruption, a recommandé ce qui suit : 
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Au Gouvernement : 

- Accélérer la révision  de la loi  anti-corruption ; 

- Promulguer  sans délai la loi sur la privatisation ; 

- Accélérer  le processus  d’élaboration du projet  de loi instituant la haute cour de justice ; 

- Accélérer le processus d’élaboration du projet de loi  responsabilisant  les mandataires 
publics  dans leurs décisions ;  

- Annuler  sans délai  les décisions  du Maire de Bujumbura imposant une nouvelle 
tarification des actes administratifs  et d’état civil ;   

- Sanctionner  de façon exemplaire  les abus de pouvoir dont les mandataires  et les 
administratifs publics se rendent coupables ; 

- Donner une suite  aux dossiers déjà traités par la Cour des Comptes, l’IGE et l’OLUCOME ; 

- Donner une suite  aux dossiers  annoncés le 31 décembre 2007 par Son Excellence le  Chef 
de l’Etat ; 

- Appliquer sans faille  les articles 8,12 et 13 point d  de la  résolution  de l’assemblée 
générale des Nations Unies n°53/144 du 09 décembre 1998, de la convention de l’Union 
Africaine  de prévention  et de lutte contre la corruption et de la convention des Nations de 
lutte contre la corruption  respectivement pour garantir  la  sécurité  des personnes qui 
combattent la corruption, 

 - Appliquer  les articles 9 ,10 et 13 points   a, b et c de la convention de l’Union Africaine  et 
des Nations Unies de lutte contre la corruption  respectivement  qui garantissent l’accès  du 
public à l’information 

 Au parlement : 

S’atteler à son rôle constitutionnel  de contrôle de l’action gouvernementale.    

A la société civile : 

Assumer  pleinement  son rôle  de monitoring  dans la gestion de la chose publique 

Aux bailleurs  de fonds : 

Continuer à soutenir le Burundi dans son effort de reconstruction nationale  et renforcer  les 
pouvoirs  publics  dans la gestion  des affaires publiques 

A la population : 

Reconnaître que  la chose  publique lui appartient  et la défendre  avec toute son énergie  
notamment en dénonçant  tous les actes   de corruption et de détournements dont elle est 
quotidiennement  témoin ; 
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II.7.   Formation et information  

Dans le domaine de la formation, plus de soixante membres de l’OLUCOME ont été formés 
sur le suivi et l’élaboration de la loi des finances et la réglementation sur la passation des 
marchés publics. Aussi 390 membres de 35 groupes locaux de surveillance des communes des 
provinces Makamba, Ngozi, Muyinga et Bujumbura Mairie ont été formés en techniques 
d’enquête et d’investigation  mais aussi sur la loi anti-corruption. 

 Le programme de formation d’IFES commencé en 2007 a continué en 2008 sur la Mission 
d’audit et les Instruments internationaux de lutte contre la corruption,… La fin de cette 
formation a été sanctionnée par l’octroi de 54 certificats aux membres qui ont suivi toutes les 
160 heures de formation sur « les techniques de lutte contre la corruption ». Beaucoup 
d’autres membres ont été formés dans les domaines variés lors des séminaires organisés par 
les organisations partenaires de l’Observatoire. 

Dans le domaine de l’information, une vingtaine de communiqués de presse a été rendu public 
et plusieurs conférences de presse ont été animées dans le cadre d’informer la population 
burundaise sur certaines questions qui la préoccupaient notamment, les dettes que les 
pétroliers doivent au gouvernement du Burundi qui ne sont pas recouvrées, la montée des prix 
du carburant, la mauvaise gestion du charroi de l’Etat et les dossiers de corruption qui n’ont 
pas eu de suite favorable, le budget de l’ Etat, etc. 
 
II.8. Développement du partenariat 

L’OLUCOME entretient un partenariat avec des O.N.Gs  nationales et internationales : 

1. Au niveau national :  

Avec la société civile ; 

L’OLUCOME collabore de manière efficace avec les organisations de la société civile. Cette 
collaboration s’est manifestée notamment lors de la dénonciation du dossier Interpetrol ; 
dossier grève des syndicats et le  dossier en rapport avec l’initiation du dialogue entre les 
partenaires politiques lors du blocage à l’assemblée nationale. 

 1.2. Avec le Gouvernement et ses partenaires au Développement   

L’OLUCOME a un partenariat avec le Ministère à la Présidence en charge de la bonne 
Gouvernance comme cela a été fait avec les autres organisations qui militent pour la bonne 
Gouvernance. Sur demande du Binub, du Gouvernement et d’autres partenaires au 
développement du Burundi, l’OLUCOME  fait parti des Comités de pilotage des grands 
projets de développement et apporte sa contribution. Il s’agit entre autres du Projet de 
Réhabilitation et d’Extension des Infrastructures Hydrauliques en milieu rural qui couvrent les 
provinces Bururi, Kayanza, Gitega et Muramvya, financé par la Banque Africaine de 
Développement (BAD) ; Projet Gutwara Neza qui s’occupe de la Bonne gouvernance financé 
par l’Union Européenne ; Projet Décentralisation, financé par les Nations-Unies ; Comité 
National Indépendant chargé de faire le suivi de l’Initiative des Pays pauvres et très endettés 
(IPPTE) qui regroupe la Banque mondiale, FMI, Union Européenne, le Gouvernement du 
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Burundi et la Société Civile ; Comité Technique de Suivi du Cadre Stratégique de 
Consolidation de la Paix regroupant le Gouvernement, les Nations-Unies et la Société civile, 
etc. 

   Sur ce même chapitre, l’OLUCOME fait parti du comite national Independent et a joué un 
rôle prépondérant pour que le Burundi arrive au point d’achèvement. Depuis aout 2005, date 
où le Burundi a atteint le point de décision flottant, l’OLUCOME a d’abord cherché et 
vulgarisé les conditionnalités exigées par les bailleurs. Ces dernières étaient:  

1. Rédaction d’un Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté rédigé 
d’une façon participative et son application pendant au moins une année, 

2.  Stabilité macro-économique ; 

3.  Utilisation des économies budgétaires réalisées grâce à l’allégement de la dette 
accordé au titre de l’initiative PPTE durant la période  intérimaire ;  

4. Gestion des dépenses publiques suivant les normes exigées ; 

5.  Mesures relatives à la gouvernance et prestation des services dans les secteurs clés ;  

6. Démobilisation ; 

7.  Mesures structurelles ; 

8.  Augmenter le taux de scolarisation et le taux d’immunisation national des enfants de 
moins d’un an ;  

9. Production des rapports mensuels sur la dette 

10.  Mise en place d’un comité de surveillance indépendant chargé d’assure le suivi des 
dépenses financières grâce à l’allègement obtenu au titre de l’Initiative PPTE renforcé.  
Ce comité n’aurait pas été mis sur pied  n’eut été l’effort consenti par l’OLUCOME 
qui a toujours éveillé la conscience des dirigeants sur le bien fondé dudit comité.  

1.3. Avec les ONG Internationales 

- L’OLUCOME se félicite de bonnes relations qu’il entretient avec les organisations 
internationales  comme IFES qui vient de clôturer une série de formations  qui a duré toute 
une année aux membres de l’OLUCOME ;   l’impact de celle-ci commence à se manifester  
surtout, quand on évalue l’efficacité du travail réalisé par les membres formés et comparé à 
celui qui se faisait avant notamment, en ce qui concerne le travail d’investigation. 

-L’IFES a octroyé une subvention à l’OLUCOME  pour lui permettre de poursuivre sa 
mission et exploiter les acquis de la formation dispensée l’année dernière. 

-L’ OLUCOME entretient de  bonnes relations avec le BINUB : c’est dans ce cadre qu’il a eu 
un appui matériel  composé de trois ordinateurs complets, d’un véhicule de terrain, d’un   
appareil photo et du matériel de prise de son à travers son projet « Appui au renforcement des 



 

��������������������������������������������������� ���������������
������	
�����
����

�����
����	�������
�����
������ 	�����	
�����������������

�������������	����
�	������������

48 

mécanismes de lutte contre la corruption et les malversations diverses à travers tout le 
pays ».  

La Banque Mondiale dans son programme pour la promotion de la « gouvernance et l’anti-
corruption : de l’évaluation à la pratique », a organisé deux  ateliers du 14 avril au 22 mai 
2008 et du 1er au 5 décembre 2008. Un membre de l’OLUCOME a suivi les activités de 
l’atelier qui se sont déroulées respectivement à Kinshasa et à Dakar. 

Au niveau régional, l’OLUCOME a participé dans un atelier sur la bonne gouvernance au 
niveau de  l’E.A.C qui a eu lieu à ARUSHA. 

Le Gouvernement américain via  son Ambassade a choisi un membre de l’OLUCOME parmi 
treize pays africains qui ont participé et  à bénéficier d’une bourse d’excellence pour l’étude 
de la bonne Gouvernance. C’est à cette occasion que l’heureux élu de l’OLUCOME a eu un 
certificat de citoyen d’honneur dans l’une des villes de l Etat de DAKOTA du SUD  l’un  des 
Etats Unis  d’ Amériques. 

 

Le  Maire de la Ville  de RAPID CITY décerne un Certificat  de citoyen d’honneur au   
Président de l’OLUCOME 

 

L’OLUCOME a participé aux ateliers de Formations, d’information de validation des études 
organisés tant au pays qu’à l’étranger.  
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L’OLUCOME a été représenté dans les ateliers organisés par la Banque Mondiale sur le 
Réseau Gouvernance et anti-corruption (GAC) à Dakar du 1er au 5 décembre 2008. 

III. IMPACT DE L’ACTION DE L’OLUCOME SUR LA SOCIETE  BURUNDAISE. 

Durant l’année 2008, plusieurs actions ont été réalisées par l’OLUCOME et ont produit  un 
impact très significatif au sein de la société burundaise. 

III.1. Sur le plan économique 

Les nombreuses dénonciations et enquêtes faites par l’OLUCOME en rapport avec la 
corruption, les malversations économiques et financières au Burundi ont pu rapporter à l’Etat 
d’importants montants. 

Durant l’exercice 2008, l’OLUCOME  a traité 238 cas de corruption et de malversations 
diverses  provenant de plusieurs secteurs. D’autres cas  ont été traités favorablement aussitôt 
après l’interpellation de l’OLUCOME avant même que l’autorité habilitée  ne soit touchée.  

Grâce à la collaboration avec la Brigade spéciale anticorruption basée à KAYANZA, la caisse 
de l’Etat a fait entrer un montant de plus de quarante et un millions (41.000.000 BIF). 

III.2. Sur le plan social 

Après une large et profonde sensibilisation sur les méfaits de la corruption et les 
malversations économiques et financières que l’OLUCOME a effectuées à travers tous les 
média, les journaux aux télévisions ainsi que les descentes sur terrains, la population 
comprend de plus en plus que les infrastructures sociales (écoles, centres de santé, hôpitaux, 
adductions d’eau potable) et économiques (routes, aéroport, port, marchés de négoce, 
immeubles de l’Etat…) sont maintenant considérées comme les siennes alors qu’avant, la 
chose publique était considérée comme n’appartenant à personne. 

Les dénonciations que nous recevons vont en augmentant, ce qui est le signe de la disparition 
progressive de l’indifférence des Barundi devant les actes de corruption et infractions 
connexes. 
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III.3. Sur le plan culturel  

La population burundaise commence à changer de mentalités grâce aux activités de 
sensibilisation de l’OLUCOME. Certains  dictons rundi comme « Ntawuhandwa kururimi 
ikirenge kiriho… » Pour dire de façon littérale « il ne faut pas se laisser piquer sur la langue 
par les épines alors que les plats de pied sont faits pour cela », commencent à perdre leurs 
sens. La population dénonce les actes de corruption et autres infractions connexes sans aucun 
gène, en témoignent les plus de 3000 cas de dénonciations que l’OLUCOME a enregistré au 
courant de l’ année 2008.  

IV. LES CONTRAINTES RENCONTREES  

Au mépris  de la résolution  de l’Assemblée  Générale  des Nations Unies n°53/144  du 09 
Décembre 1998  couronnée par sa déclaration  sur le droit  et la responsabilité  des individus 
groupes et organes  de la société de promouvoir  et protéger  les droits  de l’homme et les 
libertés  fondamentales universellement reconnus   essentiellement dans son article 8 , de 
l’article 13  point d de la convention des Nations Unies de lutte contre la corruption  et de 
l’article 12 de la convention de l’Union  Africaine  pour la prévention et la lutte  contre la 
corruption. Les membres  de l’OLUCOME  sont constamment harcelés, attaqués, séquestrés, 
intimidés, emprisonnés et menacés de mort suite à leurs actions de défendre la chose 
publique. 

 

De l’intimidation et la diabolisation des membres de L’OLUCOME  

1. Au Président de l’OLUCOME : Tout a commencé avec la correspondance 
n°110/OLUCOME/08/2008 que l’Observatoire de Lutte contre la Corruption et les 
Malversations Economiques (OLUCOME) a adressé au Président du Sénat le 11/08/2008 
concernant le budget général révisé 2008. 

Le 13 Août 2008,  de retour de sa mission en Chine, le Chef de l’Etat a, dans son message, 
livré à son  arrivée à l’aéroport de Bujumbura , ordonné que les services habilités fassent des 
investigations sur les allégations de  Gabriel RUFYIRI, Président de l’OLUCOME. 

Le même jour, le porte parole du Chef de l’Etat a animé un point de presse où il a largement 
parlé des restitutions  d’importants montants  faites par le Président  de la République au 
retour de ses missions officielles depuis 2005. Il a clôturé le point de presse en insistant sur la 
nécessité que les instances compétentes recherchent le mobile du comportement de Gabriel 
RUFYIRI. 

Le 14 Août 2008, le Procureur de la République en Mairie de Bujumbura a téléphoné 
Monsieur Gabriel RUFYIRI sur son téléphone mobile pour le convoquer à son bureau. Il était 
10 heures et il devait se présenter le même jour à 16 heures. 

Après avoir contacté ses avocats, Monsieur Gabriel RUFYIRI a demandé le report du rendez-
vous qu’il a obtenu pour se présenter devant le Procureur de la République en Mairie de 
Bujumbura, le 18 Août 2008 où il s’est présenté à 15 heures en compagnie de ses avocats. 
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Du samedi le 16 au mardi 19 Août 2008, un mouvement anormal des Agents du Service 
National des Renseignements a été observé autour des bureaux de l’OLUCOME. Ils roulaient 
dans une camionnette double cabine de couleur noire immatriculée 03BA5065. 

Le même samedi 16 Août 2008, un ami de Monsieur Gabriel RUFYIRI a reçu un message 
SMS de son chauffeur. Ce message est écrit en swahili et il souligne que les agents de sécurité 
rapprochée du Directeur Général de la Documentation auraient  reçu l’ordre de faire en sorte 
que Monsieur RUFYIRI Gabriel soit absolument inculpé (qu’il faut chercher à tout prix les 
éléments à charge) et à défaut l’éliminer physiquement. 

Toutes  ces tracasseries ont été portées à la connaissance  du Procureur de la République en 
Mairie de Bujumbura. 

-Le 18/08/2008,  à  l’interrogatoire, deux questions ont intéressé le Procureur :  

- il s’agissait d’abord du point 5 de la correspondance ci-haut citée où il faisait 
mention des hautes autorités qui ne restituent pas  les frais restants des différentes 
missions à l’étranger. 

- Il s’agit ensuite du point 6 où il est question des véhicules qui accompagnent les 
« hautes autorités » pour des missions à l’intérieur du pays. 

- Il semble que toutes ces questions avaient un dénominateur commun, en l’occurrence 
que de ces autorités dont parle la correspondance figurerait le Président de la 
République alors qu’avant même la présence de Monsieur Gabriel RUFYIRI au 
bureau du Procureur de la République l’OLUCOME avait déjà sorti le Communiqué 
n°12/OLUCOME/08/2008 où il est nettement clarifié que quand l’Observatoire 
évoque le Chef de l’Etat, il utilise la formule « la plus haute autorité » ou « les plus 
hautes autorités »  quand le Président de la République est considéré dans les plus 
hautes institutions du pays « Président de la République, Président de l’Assemblée 
Nationale, Président du Sénat et les 2  Vice -Présidents de la République » . 

- Le 19 Août 2008, les agents du Service National de Renseignements « SNR » 
communément appelé Documentation sont passés à toutes les radios à la recherche 
d’un élément sonore où Monsieur Gabriel RUFYIRI aurait parlé du budget général 
révisé 2008.  Certaines radios ont commencé à se plaindre de cette ingérence du SNR 
dans leurs activités quotidiennes.  

Un journaliste d’une radio a succombé à ces intimidations des agents du SNR et a livré 
l’élément sonore aux émissaires Chef de Cabinet du Directeur Général de la 
Documentation le 19 Août vers 16 heures. 

Jusqu’au 21 Août 2008, le SNR n’avait pas encore pu lire l’élément sur le CD en 
question. 

En conclusion, l’Observatoire se demande ce que recherchait le SNR étant donné la 
clarté des explications données au Procureur en date du 18 août 2008.  
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Plus inquiétant encore,  nous continuons de recevoir des informations qui font état de 
préparation d’élimination physique de Gabriel RUFYIRI. Le vendredi 05 septembre 
2008 nous avons reçu des informations qui continuaient à confirmer qu’il y a  même 
des anciens soldats démobilisés recrutés pour exécuter la sale besogne.    

Vers la fin de l’exercice 2008, l’ OLUCOME a eu des intimidations par un tract qui 
mettait en garde les membres et surtout le Président qui avait eu menace de mort. 

2. Aux membres de l’intérieur du pays : Dans toutes les communes de  la province Ngozi 
surtout à  Tangara et à Kiremba, les membres des Groupes Locaux de Surveillance de 
l’OLUCOME sont souvent à la merci des menaces et des intimidations de la part des 
administrateurs communaux.  L’OLUCOME trouve inacceptable que des citoyens défendant 
la cause juste et noble soient sujets de menaces et d’intimidations allant jusqu’ aux 
emprisonnements sans motif.    

Le cas le plus parlant est l’emprisonnement pendant une semaine  d’un membre du G. L. S  de 
la commune Nyamurenza qui doit sa libération au procureur de la République de Ngozi. 
L’OLUCOME en profite pour féliciter cette autorité responsable. Elle  dénonce en même 
temps les manquements graves dont se rendent coupables certains magistrats en procédant 
aux emprisonnements injustes pour plaire aux  corrompus et  corrupteurs. L’observatoire ne 
doute pas que de tels magistrats qui vendent leur conscience reçoivent des pots de vins pour 
rendre cette justice injuste.    

L’OLUCOME invite les autorités habilitées à faire cesser ces menaces et intimidations. Il 
invite également certains magistrats  à ne plus être à la solde des corrompus et corrupteurs.   

En plus de ces menaces, les membres de l’OLUCOME font l’objet de diabolisation éhontée 
surtout dans la commune Nyamurenza. Ils sont injustement étiquetés de militants du  
FRODEBU, du FNL etc., et sont donc  reprochés à tort  de faire le jeu de l’opposition.  
L’OLUCOME considère que toutes ces manœuvres ne visent qu’empêcher ses représentants  
d’accomplir leur mission de dénoncer toute acte de corruption et de malversations.  

Il voudrait rappeler cependant,  que ses membres sont tellement dévoués et déterminés au 
combat contre la corruption qu’ils ne peuvent pas céder aux menaces et intimidations d’où 
qu’elles viennent. C’est dire qu’ils ne connaîtront jamais de répit  pour fustiger les 
cambrioleurs économiques.  Cela dit, la meilleure stratégie pour ceux qui veulent réduire 
l’OLUCOME au silence, c’est de ne plus pratiquer la corruption sous toutes ses formes. 

Les menaces viennent sous formes des appels téléphoniques plus souvent anonymes  de la 
part des corrompus et des corrupteurs. Des émissaires membres des familles, des membres 
actifs sont consultés pour leur demander de laisser tomber les dossiers sur lesquels l’ 
OLUCOME est entrain  de mener des enquêtes. Nous faisons remarquer que les membres de 
l’ OLUCOME de l’Intérieur du pays subissent davantage ces menaces et intimidations voire 
d’emprisonnements durant toute l’année 2008. 
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En province Muyinga, un membre actif du comité de surveillance de la commune Muyinga a 
été expulsé par le Gouverneur. Suite à l’intervention du siège de l’ OLUCOME à 
BUJUMBURA cette mesure a été modifiée . 

                                       V. RECOMMANDATIONS  

 V.1. A la  population 

La population est interpellée pour rester vigilante, de continuer  à dénoncer les auteurs ou 
complices de la corruption et des malversations économiques et financières. 

V.2. Au Gouvernement 

L’OLUCOME demande : 

- De tout faire pour recouvrer les  montants colossaux engloutis   dans les malversations et 
dont les coupables sont plus ou moins connus 

- De combattre l’impunité dont bénéficient les coupables de corruption et des malversations 
économiques  dont les dossiers sont déjà connus. 

- De protéger les dénonciateurs 

- De protéger  les membres de l’OLUCOME et des autres organisations de la société civile 
qui luttent contre la corruption et les malversations économiques conformément aux articles 
12 et 13 de la convention de l’Union Africaine pour la prévention et la lutte contre la 
corruption et des Nations Unies pour la lutte contre la corruption respectivement ; toutes 
ratifiés par le BURUNDI le 18 janvier 2005 

V.2.  Au Parlement 

 L’OLUCOME demande aux élus du peuple : 

- D’avoir toujours à l’esprit que leur travail ne se limite pas à la capitale et d’effectuer 
davantage des descentes à l’intérieur du pays en vue d’identifier  les problèmes de la 
population et leur trouver des remèdes 

- De voter les lois qui mettent avant l’intérêt de la population et non taillées sur mesure des 
intérêts de quelques uns   

V.3. Au la Communauté Internationale 

L’OLUCOME demande à la communauté internationale de lui apporter son soutien tant moral 
que matériel dans l’accomplissement de ses missions. 

V.4. Aux Media 

L’action de l’OLUCOME ne saurait être menée en vase clos ; elle requiert une conjugaison 
d’efforts et de stratégies en particulier avec les média. Il attend des média le soutien ferme et 
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indéfectible notamment en menant des actions conjointes ou en diffusant ses actions au 
public.  

                                                                         CONCLUSION 

L’observatoire se félicite du pas qu’il a déjà franchi en matière de lutte contre la corruption, 
les malversations économiques et financières. En témoignent les doléances de la population 
qui proviennent de  tous  les coins du pays pour demander à l’OLUCOME d’intervenir dans 
tel ou tel outre cas de corruption et/ou autres malversations. Cela prouve que la population est 
à la fois fatiguée et sensible à ce fléau qui gangrène notre société. Néanmoins, l’Observatoire 
constate avec regret que le phénomène de corruption et de malversations économiques 
s’intensifie au lieu de diminuer et surtout que les montants qui ont déjà fait l’objet de 
dénonciation ne sont pas recouvrés. 

Cependant, l’OLUCOME déplore l’inaction parlementaire chargé d’enquêter sur les cas de 
malversations diverses et le manque de volonté manifeste du Gouvernement de recouvrer des 
montants déjà débusqués et qui ne nécessitent pas l’intervention judiciaire. 

   L’état actuel de la corruption et des malversations économiques au Burundi classé 5ème pays 
le plus mal gouverné au monde par le Brookings Institute (une institution spécialisée dans le 
domaine), contraste avec les actions de lutte contre la corruption menées depuis plus de six 
ans par l’OLUCOME.  

Transparency International classait le Burundi parmi les pays du monde par rapport à la 
perception quant à la corruption. Nous constatons qu’il évolue en dents de  scie car de la 25ème  
place qu’il occupait  en 2005, il avait  relativement progressé pour être classé 31ème en 2006 et 
32ème  en 2007. Nous retombons  en 2008 à la 22ème place des pays les plus corrompus 
obtenant 1.9 sur 10 alors que le Burundi  n’était jamais tombé sous la barre de 2 sur 10. 

Millenium Challenge quant à elle  indique  que sur 17 indicateurs qui montrent que le pays 
avance, presque tous les indicateurs sont au rouge pour le Burundi.  

La corruption ne fait qu’augmenter. Nous croyons que cela est dû à la fois au manque de 
volonté politique qui ne joint pas la parole à l’acte et par voie de conséquence, consacre 
l’impunité dont bénéficient les corrompus et les corrupteurs. En tout cas,  si rien n’est fait 
dans les meilleurs délais,  les voleurs de la  République  deviendront plus fort que l’Etat.   

 

**************** 

 


